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Bulletin : Communauté"; biens propres aux énôux;alié-

nation sans remploi; action en reprise ou prélèvement; 

nature mobilière ou immobilière de cette action. — 

Tribunaux de commerce; composition; appel d'un nota-

ble - conditions pour la légalité de cet appel. — Cour 

de 'cassation (ch. civ.). Bulletin : Signification d'arrêt 

d'admission; recherche de maternité; étranger. 

J USTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises du Loiret : Tenta-

tive d'empoisonnement. — Tribunal correctionnel de 

paris (6° ch.) : Affaire Outrebon; abus de confiance; ju-

gem ;nt. — Tribunal correctionnel de Tours : Transport 

illégil de lettres et paquets. —• Fabrication et distribu-

tion de munitions de guerre; événemens de juin. 

CHRONIQUE. 

a p/o ques ; çt nous regrettons qiie l'Assemblé!} *Û ittJM 

pos d'en écarter presqde dédaigneusement et saris exame 

préalable en séance publique, la prise en considération. , 

Les demandes d'abonnement ou de renoùvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un maudat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

ASSEBXBLSS KTATIOBTAXiS . 

La séance d'aujourd'hui a été consacrée presque tout 

entière à la nomination d'un président en remplacement 

de M. Marie, devenu ministre de la justice. La lutte a été 

vive entre les deux grandes fractions politiques, dont le 

centre extra-parlementaire se trouve d'une part rue de 

Poitiers, et de l'autre au palais de l'Institut. M. Armand 

Marrast était le candidat de la réunion de l'Institut; M. La-

crosse l'élu de la réunion de la rue de Poitiers. Au premier 

tour de scrutin, le nombre des votans ( tant de 781, et la 

majorité absolue de 391, M.Armand Marrast a obtenu 386 

voix, M. Lacrosse 341. L'extrême gauche, qui voulait se 

compter, a donné 37 suffrages à M. Bac. Aucun des can-

didats n'ayant obtenu la majorité absolue, il a dû être 

iarmédiatement procédé à un second tour de scrutin, et 

cette fois M. Marrast l'a emporté ; sur 765 votans, il a 

obtenu 41 1 voix, M. Lacrosse 334, M. Bac 20. En con-

séquence, M. Marrast a été proclamé président de l'As-
semblée» 

La discussion s'est ensuite rouverte sur le projet de 

décret concernant les Ecoles polytechnique et milbaire; 

mais elle n'a offert qu'un médiocre intérêt. La question la 

plus importante avait été résolue hier au milieu du tu-

multe que l'on sait,- le principe de la gratuité adopté avec 

l'amendement de M. le général Lamor'icière qui en ajour-

ne l'application au 1" octobre 1850
s
 était désormais hors 

de cause. 11 ne s'agissait plus que'de statuer sur le chiffre 

de la dépense et de voter sur les articles additionne- b pro-

posés par divers représentai. Ce dont l'Assamblée se 

montrait le plus vivem nt préoccupée, c'était le chapitre 

des bourses et des demi-bourses, qui a plus d'une fois 

servi de monnaie électorale et de prime à la corruption. 
Sur la motion de M. Mathieu (de Saône-et-Loire),il a été 

décidé qu'elles ne pourraient être distribuées par le Cou-

vernerjaont dans les deux Ecoles qu'aux candidats propo-

ses par les conseils d'instruction et d'administration. Une 

seconde disposition transitoire a été également adoptée 

qui interdit au Pouvoir exécutif d'accorder des bourses et 

des demi-bourses aux fils des représenta ns p.-ndant tout 
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amsi Assemblée a refusé de pousser plus loin le désin-

téressement et d'étendre la proscription à la ligne coiia-
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Le projet de décret, qui a pour but d'allouer une som-

me mensuelle de 15,000 francs, pour frais de bureaux, 

u président du conseil des ministres, n'a soulevé aucune 

ojectiou. Mais de courtes observations ont été échangées 

«ntre M. lecolonel Coarras, M. le colonel Ambert et quel-

ques autres membres, au sujet du projet de loi relatif à la 

^organisation de la garde mobile à pied et à cheval. Il en 

«suite que la garde mobile à cheval n'esiste, pas., qu'elle 

a même jamais eu une. existence régulière et officielle, 
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CQMMsrsSXOBTS MILITAIRES. 

Aujourd'hui les quatre commissions sont entrées en 

séaneo;à onze heures précises, et elles ont repris la conti-

nuation, de Jeurs travaux . Malgré la célérité avec laquelle 

ont été faits les premiers interrogatoires des insurgés, 

tijjiHue, dossier contient des documens sulfisans pour éclai-

rjjj|lgs commissaires dans les décisions qu'ils ont à pren-

dre, «'eus ne pouvons en ce moment faire connaître quel-

les sont ces décisions ; mais nous savons qju'aprcsun tra-

vail continu, d'environ six heures, hier et aujourd'hui, les 

quatre commissions ont examiné .en tout plus de 160 dos-

siers. Dans le nombre des individus sur le sort desquels 

U,a
n
é'të,8tatuë, il s'en, trouve une trentaine environ qui 

sont renvoyés au'général commandant la division, afin 

que, conformément à l'art. 12 de la loi du 13 brumaire 

an y, il t-aisisso l'un des Conseils des faits articulés con-

tre ces inculpés, et qu'il soit procédé c ontre eux à une in-

formation judiciaire. selon lçs règles tracées paroles lois 
militaires. . _ . ..'.'•,'. 

, I.tsautres détenus dont les dossiers ont été examinés 

se divisent à f>eù de chose près en doux parties' égales;' 

soixante seraient classés pour être transportés dans {es 

possessions françaises d'outre-rner, et soixante-dix se-

raient mis en liberté, sous toutes réserves comme nous 

l'avons déjà dit, des. charges nouvelles qui pourraient 

surgir contrf, eux dans les débats, oraux et contradictoi-

res des Conseils de guerre, ou par suite de plus amples 

informations.' Les commissions n'ayant point le caractère 

légal de Tribunaux, ne peuvent que prendre' des mesures 

préparatoires propres à faciliter le travail des Conseils de 

guerre, ou des mesures administratives de sûreté, géné-

ral;; à l'égard de ceux qu'elles désignent, conformément 

au décret du 27 juin, conime devant êtrc,transport<'-s. 

Le président du conseil, chef du Pouvoir exécutif, a 

donné l'ordre, nous assure-t on, au président de la com-

mission centrale d'enquête, de lui l'aire connaître, jour par 

sérieux et approfouli, c'est celte qui 

-0 

"4 

, rue . 

et danTu.0 '1»'^ s™f à 1' 

jour le 

res. 

cesdeï i"°
Sl

"T
l,

"
s
 ''''ssources de' 

«M «'ond» ou des ouvertures de cr 

ultat des décisions prises par les commissai-

Chaque inculpé ayant un dossier à part, est jugé par la 

commission A laquelle il a été dé vola au commencement 

de la séance et selon l'ordre de numéro qu'il reçoit en ar-

rivant à la commission. De telle sorte qu'avant d'arriver 

au Palais-de-Justice, aurun membre pesait quels sont les 

noms des in.dividus qui doivent faire l'objet de ses déci-

sions. Ce mode d'opérer ne laisse aucune place à la faveur 

et r?,et les membres des commissions à l'abri de toutes les 
sollicitations. 

Ainsi, d'après le travail fait, hier et aujourd'hui, on 

peut estimer qu'en. moyenne les quatre commissions exa-

mineront 80 à 9.0 dos-ners, soit la moyenne de 85 par 

jour, soit 20 à 22 affaires pour chacune d'elles. 

L'instruction relative au Commandant Constantin, chef 

d'escadron d'état-major, vient d'être terminée par le juge 

d'institu tion auquel i'aulorité militaire avait délégué cette 

affaire. S ;lon toutes les vraisemblances, elle sera portée 

très prochainement devant l'une des commissions. 
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D'ORGANISATION JUDICIAIRE. 

i\ (i). 

Devons-nous continuer l'examen de ce projet? A qnoi 

bon le combattre? Qui donc songea le défendre? Ses au-

teurs eux-mêmes ne sont-ils pas des premiers à en faire 

justice, et dans les bureaux de l'Assemblée, nationale, 

ceux des honorables membres qui faisaient partie de la 

commission, ne s'empressent-ils pas. de décliner toute 

participation active et sér;euse à ce malencontreux projet 

— qui organise la justice à la façon dont on voulait naguè-
re organiser le travail. 

Poursuivons cependant l'examen que nous avons entre-

pris, car si ce n'est pas pour réfuter un projet qui nous 

paraît désormais hors de cause, du moins aurons-nous 

par là l'occasion de discuter quelques-uns des principes 

posés dans le travail de la commission et dont d'autres 

pourraient vouloir chercher une application meilleure. 

Et d'abord, quel est le point de départ de cette réforme 

p )br laquelle on se donne tant de pe ne? Il y a sans doute 

ici autre cho;-e que le besoin de faire du nouveau. Ce 

qu'on veut c'est l'amélioration, le progrès. Qui donc n'en 

veut pas ? Mais avant de s'enquérir du remède à trou-

ver, il sci ait logique, ce nous semble; de bien voir où est 

le mal. Or, de quoi se plaint-on? 

La ju tice est-elle ma! rendue, l'accuse-t on d'être pas-

sionnée, partiale, oppressive? Soit, nous ne discuteront; pas 

le reproché, mais ceux-là même qui s'en plaignent avec le 

plus de véhémence, n'entendent parler, ils le déclarent, 

que de la justice politique. Que le jury soit donc exclusi-

vement sm'si de toutes les questions qui s'y rattachent, 

rien de mieux. Mais pourquoi bouleverser tout un système 

judiciaire et ne pas limiter la réforme là ou seulement se-

rait le danger? 

La justice est trop coûteuse, dit-on. Coûteuse pour qui? 

pour le Trésor public? Le compte total de la magistrature 

ligure au budget pour 20 millions ; est-ce trop? Nous le 

voulons bien ; mais nous verrons que dans le système de 

la commission ce chiffre s'élèverait plutôt qu'il ne s'abais-

serait. — Coûteuse pour les justiciables? C'est vrai; 

mais ce qu'il faudrait réviser alors ce seraient les lois de 

procé liire, de timbre, d'enregistrement, etc.. Or, d'une 

l'art nous no croyons pas que le moment soit propice 

pour tarir les sources de l'impôt; et de l'autre, nous Ver-

rons ivissi, par l'examen du projet, qu'il a pour résultat 

dîï cl, inévitable, de grever un peu plus le justiciable en 

frais, en lenteurs, et d'aggraver la position du pauvre eu 

lui rendant plus difficile l'accès de la juslice. 

Au criminel spécialement, quels abus signale-t-on? La 

)'épr<-8sion est-elle excessive? C'est plutôt de son affaibl s-

semenl qu'il fuit parler. Cependant la commission la veut 

affaiblir c eofe'. i es procédures criminelles sont-elles trop 

f. ntes, et ont elles trop peu de souci de la liberté des | ré-

(I) Voir la (jatMc des Tribumwx du 15 juillet. 

.vo'nus'? A cet éga J nous .admettons lé reproche : mais' 16' 

projet de la commission va au rebours de ce' qu'il faut 

fa're, et nous démontrerons qu'il organbe la justice crî-. 

minelle de fao n à doubler la durée des instructions crî-" 

mineUes et des détentionspréventives. 

Qu'y a-t-il donc de fondé, de ^érieux, dans les plaintes 

que suscite l'organisation judiciaire actuelle? Le voici : cette 

organisation qui, dans son application, date de pltts de 

quarante années, n'est plus en rapport aujourd'hui avec 

les besoins, avec les intérêts de la justice. Kilo n'a pas 

cessé d'être l'expression d'un admirable système d'unité 

et. d'ensemble, et il n'est pas une législation qui ne nous 

l'envie. C'est l'application à la justice du principe qui ré-

git l'administration; principe de centralisation et de 

rayonnement, qui disln'bue la justice sur tous les noirfts 

du territoire, partout où il y a un centre do besoir s ,ct 

d'intérêts, et qui, à travers les divers degrés de juridic-' 

tion qu'il rend également accessibles à tous, râmène in-

cessamment l'action judiciaire au contrôle d'un Tribunal 

unique et suprême.. . .. . ' , 

11 n'est plus question, nous Je savons, de supprimer le 

principe des juridictions successives dans lesquelles 

fonctionne l'administration judiciaire; on ne songe plus à 

exhumer des lois do 1790 ce système bâtard , de Tribu-

naux tour-à-tour de première instance -et d'appel, se dé-

jugeant 'es uns les autres ef entretenant ainsi entre eux un 

déplorable conflit. .On maintient les Tribunaux de pre-

miers instance ; on maintient aussi les Tribunaux, d'appel, 

mais on réduit ceux-ci de 58 à 19 ; pour ceux-là on pro
: 

cède d'une façon plus radicale : on supprime fous les Tri-

bunaux d'arrondissement^ 

Ici la commission est entrée dans la véritable question, 

— la question de réduction du personnel judiciaire ; niais 

elle n'a pas compris qu'elle 'allait 'beaucoup trop loin ét 

qu'elle 'tombait dans un excès contraire. 

En efét, dans l'esprit de l'institution actuelle, l'organi-

sation judiciaire, du moins en ce qui concerne les Tribu-

naux de 1" instance, est calquée sur l'organisation admi-

nistrative. Pour l'une et 'pour l'autre les circonscriptions 

sont les mêmes : là où est le chef-lieu ' de la sous-préfec-

ture, là. est le siège du Tribunal. Sans' doute un pareil sys-

tème satisfait aux besoins d'harmonie, et d'ensemble qu'é-

prouve l'action gouvernementale dans un grand pays ; 

mais tous les systèmes trop absolus ont leurs mécomptes 

et leurs inconvénit ns. Si, lors de l'établissement des cir-

conscriptions administratives et judiciaires, l'administra-

tion de la justice avait partout où on l'installait des inté-

rêts légitimes à sat sfaire, les choses ont bien changé de-

puis, et aujourd'hui, par suite du mouvement de fa po-

pulation et des déplacemens du commerce et' de l'indus-

trie, ces circonscriptions ont cf-ssé d'être en rapport avec 
les besoins de la justice. Tel'Tribunal d'arrondissement 

est [dus chargé que tel autre
:
placé au clu f-lieu' de dépar-

tement et dont le personnel est cependant plus nombreux, 

On a, pour subvenir à des nécessités nouvelles, créé des 

chambres temporaires là où le personnel était insuffisant; 

mais on n'a pas réduit ce personnel là où il était trop con-

sidérable. Dans un grand nombre d'arroridissemens d'où 

la vie des affaires s'est retirée les Tribunaux n'ont pas 

moins été maintenus sans nécessité, et c'est ainsi que 

n ous voyons des Tribunaux qui n'ont pas plus de vingt-

cin i affaires civiles à juger annuel lement; d'autres, de 

4e classe, qui par le. .nombre de leurs affaires sont au même 

rang et au-desous de plusieurs îribnuaùx de 5' et de 6* 

classe. On peut constater les mêmes résultats. pour les 

Cours d'appels,, et il n'est pas douteux qu'on ne puisse en 

supprimer quelques-unes, et que le personnel de quelques 

autres puisse être réduit sans compromettre le service. 

_ Voilà sur quels points la réforme doit porter fil faut ré-

viser les circonscriptions, supprimer ici, réduire là, mais 

consulter avant tout, pour cette révision, les. intérêts de 

la justice, et ne pas vouloir corriger les vices d'un sys-

tème trop absolu par les vices d'un système contraire. 

C'est cependant ce qu'a fait la commission. 11 ne fallait 

pas maintenir en principe l'existence d'un Tribunal dans 

chaque chef-lieu d'arrondissement; il fallait supprimer 

les Tribunaux mutiles. La commission les supprime tous, 

sans s'inquiéter des conséquences. Elle fait de 1'harmônie 

et de l'ensemble en sens inverse de l'organisation ac-

tuelle ; elle ne voit pas qu'elle porte la plus grave atteinte 

aux intérêts des justiciables ; qu'elle éloigne ainsi la jus-

tice des plaideurs ; qu'elle rend les procès plus longs et 

plus coûteux; qu^ede paralyse, pour le plus grand nombre, 

l'exercice d'un droit qu'il faudra désormais acheter par 

des sacrifices d'argent et de temps auxquels le pauvre et 

le travailleur ne peuvent s'exposer; enfin qu'au lieu de 

donner à la justice un développement démocratique, cn la 

rendant plus accessible, elle en fait en quelque sorte un 

privilège au profit du riche. C'est là une singulière appli-

cation des principe?, d'égalité qui doivent régir nos institu-

tions nouvelles. La eommiîsion' a compris l'objection, et 

elle a voulu y répondre d'avance en élevant jusqu'à 1,500 

IV. la compétence, à charge d'appel, des juges de paix. Mais 

est-il possible de songer sérieusement à une telle exten-

sion de compétence? D'ailleurs l'objection subsiste tou-

jours pour l'exercice du droit d'appel et pour les contes-

tations dont le moHtant excédera ce chiffre. Il y a aussi, 

il est vrai, l'ingénieuse invention des juges délégués dans 

chaque arrondissement; nous aurons à nous expliqu r 

sur ia juridiction criminelle de ces prévôts de nouvelle 

espèce; mais, au pont de vue de la juridiction civile, ils 

n'ont aucune compétence, pas même. celle des référés, pas 

même colle que la loi donxio, en certains cas, au présideut 

du Tribunal, de telle sorte qu 'il faudra souvent faire plus 

de vingt lieues, passer une journée à travers les che-

mins pour obtenir réponse à une requête, afin de saisie-

arrêt. Que voilà une justice ménagère de l'argent et du 
temps d s justiciables! 

Mais avant d'aller plus loin en ce qui concern ) les Tri-

bunaux d'arrondissement, disons quelques mots des Tri-
bunaux d'appel. 

De vingt-lniil, y compris la Cour d'appel d'Alger, ils 

sont réduits à dix-neuf. Dix dos Cours acluellea s ntsup-

primées, savoir : Agen, Amiens, Bastia, Caen, Colmar, 

Gre loble, Limoges, Metz, Montpellier et Orléans. Vu nou-

veau Tribunal d'appel est créé à Strasbourg, en rempla-

cement de Colmar. Pourquoi S'rasbourg plutôt que Col-

mar.' Pourquoi sans nécessité déplacer le chef-lieu judi-

ciaire du centre où il était pour le reporter à l'une des ex-

Irémités.du ressorU'.lViurquwb' nleverser ainsi des habi-

tudes prises, *ies. intérêts acquis?) Est-ce tout simplement 

une gslsnteriopeur l'honorable président de la commis-

sion?.^. • i- J « . ■ , 

. Quant à la Corse,, on v.a mis moins de façons. La Cour 

de Bastia est tout simplement supprimée, et le projet 

■communiqué officiellement à l'Assemblée ne nous dit pas 

comment on la remplace. C'est un oubli sans doute, et 

nous voyons bien que le projet a éléiroprimé aussi légè-

rement qu'il a été délibéré; !>lops avions déjà l'erratum de 

i l'art. 114, qui nous a été' adressé par correspondance; 

nous attendons, et sans doute la Corse toflt entière avec, 

nous, l'erratum qui nous fera connaître eji faveur de quel 

ressort la Cour de Bastia est supprimée. Ce sera Aix sans 

doute, car c'est le siège, — devons-nous dire le plus voi-

sin. Ainsi voilà les. justiciables de la Corse, ceux des ar-

rondissements les plus éloignés de cette île, qui a 240 ki-

lomètres de longueur, forcés de franchir leurs montagnes, 

de. traverser tomer, et de venir excereer leur droit d'ap-

pel sur le. continent. Ils se feront représenter, dit-on ; . 

mais . on oublie ..que . la présence du justiciable est sou-

vent nécessaire., et qu'il est des cas dans lesquels la loi 

l'ordonne? Ceci s-' appelle rendre la jusiiee plus facile. 

Nous comprenons d'autant moins la suppression d'un . 

Tribunal d'appel à Bastia, que, d'apprès les relevés stati-

stiques, la Cour actuelle est loin do figurer parmi les 

moins' occupées. Ebe juge par an plus de cinq cents af-

faires, et nous voyons d'autres Cours, même parmi celles 

que conserve le projet de la commission, qui jugent par 

an ,moin>i de deux cents affaires. Quelle que soit, d'ail-

leurs, l'étendue des travaux delà Cour d'appel de Bastia, 

lé département de la Corse n'ést-il pas dans une de ces 

situations 'exceptionnelles qui commandent un système 

complet de juridiction ? 

- - Nous pourrions également élever des critiques sérieu-

ses et' fondées sur la nouvelle composition des ressorts 

de chaeun des dix-huit Tribunaux d'appel institués sur 

le continent, et nous pourrions démontrer qu'on n'a eu 

égard dans cette nouvelle distribution des travaux de la 

justice ni aux né :esskés d'une égale répartition des tra-

vaux, ni aux convenances géographiques, ni aux facilités 

de eormnunicafion ; qu'on a négligé, en un mot, l'étude 

des besoins et des intérêts qu il était important de grou-

per dans le même centre judiciaire. Mais cet examen nous 

mènerait trop loin aujourd'hui : nous y reviendrons s'il 

est nécessaire. 

La composition des Tribunaux d'appel est également 

modifiée Wt la projet de la commission. Dans l'organisa-

tionactuelle, les Cours d'appel se divisent en quatre clas-

ses et se composent : 1'° classe, cinq chambres, 60 

conseillers; — 2' classe, quatre chambres, 25 conseil-

lers ; — 3' cjas.se, même composition ; — 4" classe, trois 

chambres, 20 conseillers. 11 y a de plus pour chaque Cour 

un premier président et un président par chambre. Dans 

le système du projet, chaque Tribunal d'appel sera divisé 

en deux chambres, et composé d'un président, de deux 

présidons deeromibres et de douze juges. Cette réduction 

du personnel est motivée par une autre réforme, laquelle 

consiste désormais à rendre les Tribunaux d'appel com-

plètement étrangers à l'administration de Ta justice crimi-

nelle. La chambre des mises en accusation serait rempla-

cée par (m. jury d'accusation que présiderait un juge du 

Tribunal de première instance. La, chambre des appels 

correctionnels serait également supprimée par le fait de la 

création d'un jury correctionnel. Enfin les membres des 

Cours d'appel ne seraient plus appelés à la présidence des 

assises crinrnelles : il y aurait pour chaque session un 

juge unique-, sa-.s assesseurs, et délégué par le Tribunal 

de première instance du chef-lieu de département. 

Les attributions des Tribunaux d'appel ainsi restreintes 

au jugement des contestations civiles, on comprend que 

le personnel de ces Tribunaux devait être nécessairement 

réduit : mais en admettant tout l'ensemble du sys-

tème de la commission, on reconnaîtra que la réduction 

du personnel est beaucoup trop forte, même au point de 

vue de ia juridiction civile : car chaque chambre devant 

jp.ger à cinq juges et se composant, y compris le président, 

de sept magistrats, il peut arriver souvent que, par suite 

d'absences forcées pour cause de maladie ou à raison des 

travaux extraordinaires de rapports, d'enquêtes, etc., que 

le service d'une tdiambre soit interrompu. De plus, la divi-

sion de tous les Tribunaux d'appel en deux chambres seu-

lement, est inadmissible pour un grand nombre de ces 

Tribunaux, qui sont composés aujourd'hui de quatre ou 

de trois chambres civiles, et qui ont un ressort moins 

étendu que celui proposé parla commission. Le projet, 

il est vrai, ajoute que dans les Tribunanx d'appel où il se-

rait nécessaire d'établir plus de deux chambres, le nombre 

des magistrats serait augmenté d'un président (le cham-

bre et de six juges pour chaque chambre nouvelle. Il en 

est de même pour les Tribunaux de première instance qui 

composés en règle générale de deux chambres, seraient 

augmentés d'uii vice-président, de trois juges et de trois 

juges-suppléans par chaque chambre nouvelle. 

Mais la commission devait-elle se borner à l'énoncé de 

ces règles générales? .En matière d'organisation judi-

ciaire, les pi'inçi. es importent beaucoup, sans doute, mais 

l'exécution aussi doit être étudiée, définie, réglementée. 

C'est précisément pour cela que l'on nomme des commis-

sions. A supposer quoles détails organique? ne dussent 

pas trouvr place dans le décret, et qu'on voulût les lais-

ser à la décision desréglemens d'administration publi pie, 

du moins fallait-il en indiquer les bases. Or, si la com-

mission fût ontr< c à fond dans l'examen des nouvelles 

circonscriptions, si elle eût voulu mettre la réduction des 

Tribunaux d'appel et la création d'un Tribunal unique de 

département en rapport avec les intérêts de chaque nou-

veau ressort judiciaire, elle eût, par celle étude même, 

compris le danger des réformes qu'elle propose. Elle eût 

vu, par exemple, que, dans tel ressort, la Cour d'appel 

qu'elle maintient est moins nécessaire que telle autre 

qu'elle; supprime, aux be soins de la justice. Elle eût vu 

que, dans un grand nombre ele départemens, les Tribu-

naux d'arrondissement supprimés sont cependant d'une 

importance bien supérieure au Tribunal de déparlement 

qui est conservé, et qu'ainsi on sacrifie les intérêts du 

plus grand nombre Prenons quelques exemples dans les 

dornu-res statistiques. On conserve le Tr bunal d'Audi 

s qui n'a pas quatre cents affaires à juger, on supprime ceux 
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de Condom, de Mirande, qui ont chacun entre six et huit 

cent» affaires. On conserve, pour le département de l'Orne, 

- Alençon, qui n'a aussi que quatre cents affaires au plus, 

on supprime Argentan et Domfront, qui ont chacun a ju-

ger entre mille et douze cents affaires, etc., etc., et il en 

est ainsi pour plus de trente départemens. 

Nous avons dit tout à l'heure que la juridiction crimi-

nelle des Tribunaux d'appel disparaissait complètement 

dans le projet de la commission. Nous aurons, dans un 

autre article, à apprécier cette grave et dangereuse modi-

fication de notre droit criminel. 

On a remarqué avec étonnement que le projet de la 

commission n'avait point été communiqué à la Cour de 

cassation. M. Bethmont, ministre de la justice, a tenu à 

réparer cet oubli, et il a demandé à la Cour ses observa-

tions. 

La Cour a nommé une commission composée de quatre 

présidens, de trois conseillers par chambre et de trois 

membres du parquet. La commission a commencé à se 

réunir le 17 de ce mois, et elle continuera ses séances tous 

les jours, jusqu'à ce qu'elle ait terminé son travail. Elle a 

nommé pour rapporteur son premier président. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 19 juillet. 

COMMUNAUTÉ. — BIENS PROPRES AUX ÉPOUX. — ALIÉNATION SANS 

REMPLOI. — ACTION EN REPRISE «U PRÉLÈVEMENT. — NATURE 

MOBILIÈRE OU IMMOBILIÈRE DE CETTE ACTION. 

L'action en reprise ou en prélèvement du prix, pour les pro-
pres de l'un des époux aliénés pendant la communauté, est-elle 
mobilière ou immobilière, d'après la combinaison des articles 
4470, 1471 du Code civil, et des articles 526 et S29 du môme 
Code? Si «lie est mobilière (ce que l'arrêt ne contestait pas 
dans l'espèce), elle est nécessairement comprise dans la do-
nation des objets mobiliers faite par l'un des épou> à son con-
joint dans leur contrat de mariage, à moins qu'il n'y ait une 
réserve de l'action en reprise, auquel cas on échappe à l'ap-
plication des articles précités. Cette réserve, lorsqu'elle n'est 
pas formellement écrite dans la donation, peut être induite 

?ar le juge tant des clauses générales de la disposition que de 
intention du donateur, expliquée par celle du donataire, 

d'après les actes intervenus entre eux, en exécution de la do-
nation. La décision du juge du fond est à l'abri, en ce cas, de 
la censure de la Cour de cassation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. — 
Plaidant, M" Moreau. (Rejet du pourvoi de la veuve Tienotte.) 

TRIBUNAUX DE COMMERCE. — COMPOSITION. — APPEL D'UN NOTA-

BLE. — CONDITIONS POUR LA LÉGALITÉ DE CET APPEL. 

L'art. 4 du décret du 6 octobre 1809 exige que lorsqu'on 
sera obligé, à défaut de juges titulaires ou de juges suppléans 
pour composer un Tribunal de commerce, d'appeler un négo-
ciant compris dans le tableau dressé en vertu de l'art. 619 du 
Code de commerce, cet appel soit fait suivant l'ordre de son 
inscription sur ce tableau. Si donc il n'est point constaté que 
le notable négociant qui a concouru à un jugement rendu par 
la juridiction commercialea étéappelé conformément à l'art. 4 
du décret du 6 octobre 1809, il y a lieu de déclarer le juge-
ment nul, quoique la nullité ne soit point prononcée par la 
loi. La composition des Cours et Tribunaux, sans distinction 
des Tribunaux ordinaires et de ceux de commerce, est d'ordre 
public. (Voir cependant un arrêt de la Cour d'appel de Poi-
tiers du 2 décembre 1824, dans lequel le principe contraire 
semble avoir été posé.) 

Admission du pourvoi du sieur Raquet, au rapport de M. 
le conseiller Jaubert, et sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Glandaz ; plaidant, M" Beguin-Billecocq.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletins des 18 et 19 juillet. 

SIGNIFICATION D'ARRÊT D'ADMISSION. — RECHERCHE DE MATER-

NITÉ. — ÉTRANGER. 

La signification d'un arrêt d'admission, laquelle contient 
aussi assignation à comparaître devant la chambre civile de 
la Cour de cassation, peut être déclarée valable, bien que 
l'indication du jour soit omise, lorsque d'ailleurs la mention 
de l'année et celle du mois suffisent pour établir que cet acte 
a été signifié dans le délai légal. 

Les Tribunaux français sont-ils compétens pour statuer sur 
une demande en recherche de maternité formée devant eux 
par une Française contre une femme espagnole, alors même 
que cette Française ne l'est devenue que par la déclaration 

f
rescrite par l'article 9 du Code civil pour les enfans nés en 
rance de parens étrangers ? 
Cette déclaration rétroagit-elle au jour de sa naissance, et 

l'autorise-t- elle par conséquent à exciper de l'article 14 du 
même Code, portant que l'étranger, même non résidant en 
France, pourra être cité devant les Tribunaux français pour 
l'exécution des obligations par lui contractées en France avec 
un Français ? 

La recherche de la maternité, laquelle entraînerait pour 
celle qui en est l'objet l'obligation de fournir des alimens 
l'enfant auquel elle a donné le jour rentre-t-elle dans le mot 
obligation dont parle l'article 14 du Code civil? . 

Ces trois dernières questions avaient été résolues négative-
ment par arrêt de la Cour de Paris. 

La Cour de cassation, après une longue délibération, a pro 
noncé l'annulation de cet arrêt. 

(Conclusions de M. l'avocat-général Nicias Gaillard.—Plai-
dans : H'1 Millet et Bonjean.) 

Nous donnerons le texte de l'arrêt de cassation. 

huis-clos, ce qui ne nous permet qu'une simple énoncia-

tion de faits qui ont été représentés par l'accusation com-

me la cause du crime qu'elle reprochait à la femme Tour-

nois. 
Le sieur Tournois qui a comparu à l'audience, et dont 

l'attitude et les paroles ont vivement indigné le jury, au-

rait voulu, au dire de sa femme, la soumettre à d'infâmes 

brutalités. Ce qu'il y a de certain, c'est que dans toutes 

les localités qu'il a habitées avant de venir à Orléans, le 

sieur Tournois aurait été signalé par ses mœursdéplora-

bles. Telle serait, suivant l'accusation, la cause du crime 

que sa femme aurait tenté de commettre sur lui. 

Quoiqu'il en soit, le 9 juin dernier, le sieur Tournois, 

qui travaille en ce moment aux ateliers communaux, étant 

revenu vers neuf heures du matin de son chantier, but, 

après avoir déjeuné, le quart d'un verre de vin. Aussitôt 

il éprouva dans l'estomac les douleurs les plus vives. Le 

vin qu'il venait de boire provenait d'une bouteille achetée 

la veille et dont il avait bu une partie le matin même 

avant de partir, sans éprouver la moindre douleur. 

Le sieur Tournois pensa de suite qu'il était victime 

d'un empoisonnement, et c'est sur sa femme qu'il porta 

ses soupçons. 11 fit part immédiatement de cet événement , 

à ses voisins, qui remarquèrent avec lui que le vin était 

trouble, et de plus que quelques gouttes jetées sur le 

carreau bouillonnaient et laissaient une empreinte blan-

châtre. Tournois versa ce qui lui restait de vin empoison-

né dans une bouteille et la mit de côté ; puis prenant deux 

autres bouteilles, qu'il eut soin de bien laver, il alla les 

faire emplir chez un marchand de vins. Ensuite, malgré 

la douleur qu'il éprouvait encore, il se rendit à ses tra-

vaux. 
Rentré chez lui le soir vers sept heures, il porta chez 

M. Patay, pharmacien, la bouteille dans laquelle il avait 

versé le vin qui le matin lui avait causé de si atroces dou-

leurs. M. Patay était absent. Tournois laissa la bouteille 

à son élève et revint à son domicile. 

Il voulut, pour son souper, tremper un peu de pain 

dans du vin ; il versa donc dans un verre du vin pris 

d'une des bouteilles qu'il avait rapportées de son atelier. 

A peine en avait-il avalé quelques gouttes qu'il éprouva 

de nouvelles douleurs plus vives encore que celles du 

matin. La femme Tournois était couchée. « Malheureuse ! 

lui dit-il, que t'ai-je fait pour attenter ainsi à mes jours ? 

Plutôt que de m'empoisonner tu ferais mieux de me quit-

ter. » Elle se contenta de répondre : « Ne fais- pas tant 

de bruit etva-t-en te coucher. » Tournois ne put se cou-

cher tant ses souffrances étaient grandes 5 elles durèrent 

toute la nuit. 
Vers les trois heures du matin seulement, soulagé par 

de nombreux vomissemens, il put prendre quelque repos. 

Les voisins réveillés, disent-ils, par les paroles échan-

gées entre les époux Tournois, entendirent le mari repro-

cher à sa femme d'avois mis quelque chose dans son vin. 

L'un d'eux saisit même distinctement cette phrase : « Mal-

heureuse, ce n'était pas assez de m'en avoir mis une 

fois; tu as recommencé le soir. >• Ils distinguèrent éga-

lement les efforts faits par Tournois pour vomir, et recon-

nurent le lendemain, que les déjections dont une partie 

était tombée sur le sol de l'allée de la maison, y avaient 

laissé des taches blanches qui indiquaient assez la nature 

corrosive des substances mêlées à la boisson de Tournois. 

Il a de plus été avoué par la femme Tournois elle-même 

que, dès le matin, elle avait jeté dans le ruisseau de la 

rue les nombreuses déjections recueillies dans un vase au 

cours de la nuit. 
Les experts chimistes, chargés d'analyser les divers li-

quides remis par Tournois ou saisis chez lui, constatent 

dans leur rapport : 1° que la bouteille dans laquelle était 

renfermé le vin que Tournois avait bu le matin contenait 

du vin mêlé d'acide sulfurique en quantité suffisante pour 

qu'un verre de ce mélange, ingéré dans l'estomac, puisse 

causer la mort d'un homme ; 2° que le liquide enfermé 

dans les fioles où était le vin bu dans la journée et le soir 

du 9 juin contenait encore un mélange de vin et d'acide 

sulfurique, mais en quantité trop faible pour occasionner 

des symptômes d'empoisonnement. 

Ils constatèrent, de plus, qu'un tablier appartenaut à 

la femme Tournois portait, en quatre endroits différens, 

des traces d'une substance corrosive qu'ils ont reconnue 

également être de l'acide sulfurique. 

La femme Tournois n'a pas dénié complètement avoir 

versé dans le vin de son mari l'acide sulfurique que les 

experts y ont retrouvé ; elle prétend simplement qu'elle 

avait jeté deux gouttes de vitriol dans le vin absorbé par 

le sieur Tournois, non pas dans le dessein d'attenter à 

ses jours, mais uniquement jpour le corriger de ses habi-

tudes d'ivrognerie, en lui faisant trouver le vin mauvais. 

M. l'avocat-général Petit a demandé la condamnation 

de la femme Tournois, en invoquant toutefois, en sa fa-

veur, le bénéfice des circonstances atténuantes. 

M" Chollet, défenseur de l'accusée, a plaidé son acquit-

tement. 11 a été assez heureux pour l'obtenir. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mauge du Bois-des-Entes. 

Audience du7 juillet. 

ACCUSATION D'EMPOISONNEMENT. 

La session de la Cour d'assises du Loiret, qui vient de 

se terminer, présentait les affaires les plus graves. Nous 

avons déjà rendu compte dans le numéro de la Gazette 

des Tribunaux du 11 juillet de deux de ces affaires. Nous 

allons retracer les détails de quelques autres accusations 

L'audience du 7 juillet a été consacrée à l'examen de 

deux procès importans. Le premier était une accusation 

d'infanticide contre la fille Marie Alicot, dont nous ne par 

lerons point, parce que les circonstances de cette affaire 

sont les mômes à peu près que celles qui se rencontrent 

dans les crimes de cette nature. Nous dirons seulement 

que la fille Alicot, déclarée coupable avec circonstances 

atténuantes, a été condamnée à huit années de travaux 

forcés. 
Dans la seconde affaire, il s'agissait d'une accusation 

d'empoisonnement que la nommée Adélaïde Métais, âgée 

de trente-cinq ans, femme du sieur Auguste Tournois, 

journalier, aurait tenté de commettre deux fois dans la 

même journée sur la personne de son mari. 

Le mariage des époux Tournois était depuis longtemps 

troublé par de vives altercations. Niais pouvons en indi 

quer la cause, car elle a occupé la Cour d'assises ; cepen 

d#it nous dironB que cette partie du débat s'est passée 

Audiences des 12 et 13 juillet. 

A ces deux audiences comparaissait le nommé Louis 

Sécheresse, sous l'accusation d'un assassinat, consommé 

dans les circonstances les plus graves, sur la personne du 

sieur Gerson, son beau-père. 

Sécheresse avait déjà comparu devant le jury d'Indre-

et-Loire, en raison de cet assassinat; et, déclaré coupa-

ble, il avait été condamné à la peine de mort. La Gazette 

des Tribunaux rendit alors compte de cette affaire. 

La Cour suprême ayant, sur le pourvoi de Sécheresse, 

cassé cet arrêt, l'accusé a dû se présenter devant la Cour 

d'assises du Loiret, où cette affaire avait été renvoyée. 

Nous nous bornerons à l'appeler brièvement les faits ré-

sultant de l'instruction et des débats. 

» Le sieur Gerson, âgé de 75 ans, exploitait en com-

mun, avec sa fille, la ferme de la Deguenetière, commu-

ne de la Celle-Guenant. Malgré les conseils qui lui furent 

donnés, la fille Gerson épousa, le 3 juillet 1846, le nommé 

Louis Sécheresse, déjà veuf deux fois, signalé dans le pu-

blic comme un homme violent, ivrogne, fainéant et dissi-

pateur, qui avait fait le malheur de ses deux premières 

femmes ; on allait même, grossissant sans doute de trop 

justes griefs, jusqu'à attribuer leur mort à ses mauvais 

traitemens. Toutefois, ce qui est constaté par de nom-

breux témoignages entendus dans l'instruction, c'est qu'il 

s'était livré envers l'une et l'autre à des sévices graves, 

et qu'il avait forcé la seconde, en la menaçant de la tuer, 

à lui faire une donation en sa faveur. 

» La fille Gerson ne tarda pas à se repentir de n'avoir 

pas suivi les conseils qui lui avaient été donnés. Séche-

resse obtint de succéder à son beau-père commf fermier 

delà Deguenetière, à la condition de le garder avec lui et de 

le nourrir. A partir de ce moment, son emportement con-

tre sa femme et son beau-père no connaît plus de bornes. 

11 s'informe auprès du notaire qui a passé le bail s'il ne 

peut renvoyer son beau-père, disant qu'ils ne peuvent 

pas vivre ensemble. Averti qu'il n'en a pas le droit, il 

cherche à l'éloigner en l'accablant de mauvais traitemens. 

Les scènes de violences se succèdent. 

» Vers le mois de mai dernier, Gerson et Sécheresse 

labouraient ensemble : une querelle s'éleva entre eux, et 

Sécheresse frappa son beau-père à coups d'aiguillon, en 

le menaçant de le tuer. Gerson alla porter plainte au maire 

et au garde-champêtre, à qui il lit voiries coups qu'il 

avait reçus. Lorsque Gerson, le lendemain seulement, se 

décida à rentrer à la ferme, on était à table. Sécheresse, 

qui était encore sous l'empire d'une violente colère, dé-

fendit à son beau-père de prendre sa part du repas , et 

lorsque celui-ci, sur les instances de sa fille, se décida en 

tremblant à s'asseoir à table, Sécheresse proféra ces ter-

ribles menaces, qui, dans sa bouche, étaient une véritable 

prédiction : « C'est pour la dernière fois que tu manges 

avec moi ; si tu y manges davantage, et si tu couches à la 

maison, cela se passera mal ; si tu ne meurs bientôt il 

faudra que j'aie la fin de toi, » 

» Plus t ird, à l'époque de la vendange, Gerson ayant 

voulu secourir sa fille, qui, elle aussi, était en butte aux 

violences de son mari, Sécberesse s'empara d'un bâton et 

lui en porta plusieurs coups à l'épaule et à l'estomac. Une 

autre fois il le renversa dans une chaudière pleine d'au-

gée pour les cochons ; et le 24 novembre, chose remar-

quable, trois jours seulement avant la mort de Gerson, il 

se vantait de son action en causant avec le sieur Babin, 

et disait qu'il se repentait beaucoup de ne pas lui avoir fait 

plus de mal; qu'il le méritait bien, que c'était un vieux 

brigand. 
« Le 27 novembre, Sécheresse prépare tout pour la 

réalisation de ses menaces. Il envoie sa femme, sur les 

huit heures du matin, au marché de Preuilly. Son beau-

père veut aller aux champs garder les moutons; il le re-

retient à la maison sous prétexte d'une indisposition dont 

ce vieillard n'était pas encore bien remis. C'est sa domes-

tique qu'il charge de garder les moutons, et qui se rend 

aux champs avec la fille de Sécheresse, enfant âgé de trois 

ans et demi. A neuf heures du matin, le sieur Beauvais, 

régisseur de M. Gaullier de la Celle, propriétaire de la De-

guenetière, vint à la ferme pour partager du chanvre. 

Cette opération ne dura pas plus d'une demi-heure. Lors-

qu'elle fut terminée, le sieur Beauvais vit Gerson qui, du 

pas de sa porte, l'engagea à entrer ; mais, comme il était 

pressé, il refusa et partit avec Sécheresse, qui conduisit 

dans sa charrette, jusqu'à Breviande , la part de son 

maître. 

» L'accusé, qui ne s'est point arrêté à Breviande, a dû 

rentrer chez lui vers dix heures et demie. A cette heure, 

en effet, la fille Lesèche, domestique du prévenu, aperçut 

son maître qui conduisait ses bœufs dans sa direction; 

elle n'était pas à plus de dix minutes de chemin de la 

ferme; elle alla au-devant de Sécheresse, qui revint im-

médiatement sur ses pas. 

» Entre midi et une heure, l'accusé revint trouver sa 

domestique et lui dit qu'il venait chercher sa fille parce 

qu'iHombait de la pluie. Cependant, au lieu de revenir 

avec elle, il resta aux champs avec son enfant, et donna 

l'ordre à sa domestique de regagner la ferme pour ren-

trer du linge étendu sur une haie auprès de la maison. 

» La fille Lesèche n'était pas encore partie, lorsque la 

petite Sécheresse fit remarquer à son père,- qui l'avait 

prise dans ses bras,, qu'il avait du sang à son bonnet. La 

tache était en effet assez visible pour que la fille Lesèche 

l'ait aperçue de loin à l'arrivée de l'accusé. Toutefois, ce 

n'est qu'après la remarque de l'enfant qu'elle y fit atten-

tion, et qu'elle constata que la tache était crochue et très-

rouge, et qu'elle se trouvait en avant du bonnet et au-

dessus du front. Sécheresse, sur l'observation de sa fille, 

ôta son bonnet et alla le laver dans un fossé. 

»La fille Lesèche, suivant l'ordre de son maître, se ren-

dit à la ferme, passa par le jardin, où elle prit le linge. La 

porte de l'habitation était fermée seulement au loquet ; 

elle l'ouvrit, et un affreux spectacle s'offrit à ses regards : 

une épaisse fumée se dégageait du foyer, au milieu du-

quel le sieur Gerson était étendu la face dans le feu. Sai-

sie d'effroi, elle sort rapidement, ferme la porte et court 

auprès de Sécheresse, qui était resté au pâturage : elle lui 

dit de venir en toute hâte, parce que son père était tom-

bé dans le feu. Au lieu de se rendre auprès de Gerson pour 

le secourir, Sécheresse dit à sa domestique qu'il ne veut 

pas y aller seul, parce que le monde dirait que c'est lui 

qui l'a jeté dans le feu, et il lui ordonne de le suivre à la 

Grande-Terre, ferme voisine, où il va annoncer l'accident 

arrivé à son beau-père. 

» Le sieur Mereau, Sécheresse et la fille Lesèche, se ren-

dirent à la ferme de la Deguenetière. Là, ils trouvèrent le 

malheureux Gerson dans la position où la fille Lesèche l'a-

vait aperçu. Mereau s'empressa de le retirer du feu, qui 

brûlait encore ; mais déjà il avait cessé de vivre. Il va 

chercher de l'eau dans une marmite, et la jette sur le corps 

du malheureux qui brûlait encore. 

» Sur l'ordre du sieur Mereau, la fille Lesèche va cher-

cher du secours à Breviande et en ramène les sieurs Du-

verger et Delorme ; mais avant l'arrivée de ces derniers, 

M. Gaullier de la Celle, propriétaire de la Deguenetière, 

informé de l'événement dont cette ferme venait d'être le 

théâtre, s'était rendu sur les lieux. Il appelle, et comme 

personne ne répond, il pénètre seul dans la chambre où 

l'attendait un spectacle de nature à lui révéler qu'un cri-

me venait d'être commis. Il se hâte d'aller prévenir la jus-

tice, qui se transporte le jour même sur les lieux. Le 

corps du délit est constaté : près de la cheminée est une 

mare de sang, on en remarque une grande quantité sur 

les tisons, sur le couvre-feu, à la crémaillière, etc. Une 

barre de fer, placée transversalement dans la cheminée, 

porte des traces de sang calciné. 

» Examen fait du cadavre par un homme de l'art, trois 

blessures graves sont constatées à la partie postérieure 

de la tête. Ces blessures ont dû être faites à l'aide d'un 

instrument contondant, présentant un angle assez aigu, 

tel que la barre de fer trouvée dans la cheminée. 

» Une dernière circonstance permettrait de se rendre 

compte de la manière dont le crime avait été commis. Il 

existait dans la pièce une chaise dont le pied gauche était 

teint de sang. Cette chaise avait dû être placée à l'endroit 

où se trouvait la mare de sang, car on remarquait dans 

cette mare une lacune ronde égale au diamètre du pied de 

la chaise qui s'y adaptait parfaitement. Le malheureux 

Gerson avait donc été frappé par derrière, sans doute, 

avec la barre imprégnée de sang, au moment où il était 

assis à son foyer, et le meurtrier l'avait ensuite précipité 

dans le feu, soit pour achever son crime, soit pour en faire 

disparaître la trace. Tout accusait Sécheresse ; ses vête-

mens sont l'objet d'un examen attentif, et on constate 

l'existence de plusieurs taches sur son bonnet, sa blouse, 

sa veste, son pantalon et sa chemise. On lui demande d'où 

» Il donnait déjà à entendre que son beau-nère • 

probablement tombé dans le feu; plus tard il le ditri"'
8
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manière plus expresse. Je crois bien que le pauvre h ne 

» me, qui avait mis des pommes do terre dans le f
e

 " 

>. sera baissé pour en prendre, et qu'il sera tombé dan' 8e 

» feu, d'où il n'aura pu se relever, à -cause de son », e 

» âge et de sa maladie. » Cette version pouvait bien ̂  

pliquer les blessures ducs à l'action du feu, mais elle 

inadmissible en présence des coups portés derrière h,? 

te, et qui ont dû nécessairement précéder la chute dans 1 
foyer. ■ ^ 

» Une nouvelle perquisition, le 30 novembre, audemï 

cile de Sécheresse, fit découvrir dans l'étable, caché d 

rière plusieurs morceaux de bois, un aiguillon taché T 
sang dans trois endroits. Il n'était pas possible de dout 

de la culpabilité de Sécheresse. er 

» Lui seul avait intérêt à un crime que le vol ne vers 1 

pas expliquer, et qui n'avait d'autre but que de le débar 

rasser d'un vieillard qu'il lui fallait loger et nourrir. 

» Lui seul, en plein midi, après avoir écarté tout 1 

monde avec intention, et retenu le malheureux Gersoif 
avait eu toutes facilités pour lui donner la mort. 1 

» Sa conduite, au moment où on lui apprend l'événe 

ment, ne tarde pas à le trahir. Au lieu de voler au se" 

cours de son beau-père, il va prévenir un tiers et donn" 

l'ordre à sa domestique de ne pas le quitter, afin saïf 

doute de laisser à la flamme le temps d'anéantir les trac?
8 

de son crime. Les traces de sang dont son bonnet et se 

vêtemens sont empreints le signalent comme le meurtrier 

Quand le sieur Mereau retire du foyer le corps à moitié 

brûlé de Gerson et cherche à l'éteindre, il assiste impag. 

sible à cette scène et ne porte aucun secours. 

» Toutes ces circonstances démontrent non seulement 

que Sécheresse a donné la mort à, son beau-père, niais 

encore qu'il avait prémédité son crime. 

» En conséquence, Louis Sécheresse est accusé d'à. 

voir, le 27 novembre 1847, commis un homicide volon-

taire sur la personne du sieur Gerson, son beau-père et 

ce avec préméditation. » 

Telles sont,les charges accablantes qui pèsent sur Se-

cheresse. 

Devant la Cour d'assises d'Indre-et-Loire, l'affaire du-

ra deux jours, et pendant ces longs débats Sécheresse 

montra une audace, une effronterie, un cynisme ex-

trême. 

Devant le jury du Loiret, son attitude a été peu diffé-

rente. 

M. le procureur-général Baudouin occupait le siège du 

ministère public. M e Houroux a présenté la défense de 

l'accusé. 

Déclaré coupable, avec circonstances atténuantes, Sé-

cheresse a été condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

Nous finirons par une remarque qui peut avoir son in-

térêt au moment où on se préoccupe d'organiser la justice 

criminelle. 

Sur quatorze affaires, qui ont occupé la Cour d'assis s« 

du Loiret, il est intervenu sept acquittemens. C'est une 

proportion beaucoup plus considérable que dans les ses-

sions ordinaires, où l'on compte à peine deux ou trois ac
: 

quittemens sur le même nombre d'affaires, et où il arrive 

quelquefois qu'il n'y en a pas un seul. 

- C'est, à proprement parler, la première fois que le dé-

cret du 6 mars 1848, qui exige une majorité de plus de 

8 voix pour les déclarations de culpabilité, peut être étu-

dié parmi nous dans ses effets. Nous avons eu une session 

de la Cour d'assises au mois d'avril; mais les affaires 

étaient en très petit nombre, et d'une nature telle qu'il 

n'y avait aucunes conséquences à tirer. 

L'expérience du décret vient donc d'être faite parmi 

nous, et beaucoup de personnes sont effrayées de ces ré-

sultats. 

Voici comment se classaient les affaires : 

Fille Chambault, vol domestique, condamnée. 

Rasse, vol domestique, condamné. 

Mignard, incendie, acquitté. 

Poussinot, coups suivis de mort, acquitté. 

Bonnet, tentative d'assassinat, . acquitté. 

Savouret, outrages à la morale publique 

par la voie de la presse, acquitté. 

Fille Alicot, infanticide, condamnée. 

Femme Tournois, empoisonnement, acquittée. 

Rougier, faux, condamné. 

Fille Rose, vol avec circonstances, condamnée. 

Poncet, vol avec circonstances, acquitté. 

Houyot, coups suivis de mort, acquitté. 

Rattier, vol avec circonstances, condamné. 

Sécheresse, assassinat. — Condamné à 

mort par la Cour d'assises d'Indre-et-

Loire, renvoyé devant celle du Loiret, condamné. 

Certainement il est à désirer qu'on introduise dans les 

lois pénales tous les moyens possibles de faire éclater la 

vérité et de donner toutes garanties aux accusés; mais 

la société a droit à la même sollicitude, et ceux qui 

comme nous ont pu assister à la plupart de ces affaires e 

en suivre tous les développemens, comprendront encore 

mieux que nous n'ayons pu nous défendre de faire cet 

observation. 
Nota. Nous avons nous-même déjà exprimé une opi-

nion qui s'accorde avec celle de notre correspondan 1 

chaque jour, et les. statistiques de la justice crimwe ' 

en font foi, la répression va s'affaiblissant de la manie, 

la plus inquiétante. Aujourd'hui, et depuis la mise en 

gueur du malencontreux décret du 6 mars, les acquit 

mens sont dans la proportion de 45 sur K)0 accusatio ^> 

Or, lorsque l'on considère qu'une accusation n'est torw 

lée qu'après une minutieuse instruction et après l'^P? J 

de deux degrés de juridiction, comment n'être pas en ) 

des résultats qui se produisent chaque jour ! 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* cW" 

Présidence de M. Lepelletier d'Aulnay. 

Audience du 19 juillet. » 

AFFAIRE OUTItlîBON. — ABUS DE CONFIANCE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 13 et 14 juillet.; 

elles proviennent ; il répond qu'il a saigné au nez les 

jours précédens et le matin même avant neuf heures. La 

position même de ces taches, leur couleur, rendentee sys-

tème inadmissible. Il y a plus ; il résulte de la déposition 

de plusieurs témoins, que l'accusé ne dit pas la vérité 

quand il allègue avoir saigné le matin, et pourtant l'appa-

rence des taches annonce le sang récemment répandu. 

Si, comme il le soutient, ces taches, et notamment celles 

du bonnet, existaient avant neuf heures du matin, com-

ment expliquer qu'elles eussent échappé à la fille Lesè-

che, au sieur Beauvais, qui a passé près d'une heure avec 

Sécberesse. 

» Sur l'emploi de son temps dans la matinée du 27 no-

vembre, il est, sauf les heures, à peu près d'accord avec 

les témoins. Il dit qu'à son retour de Breviande il est en-
tré à la maison, où il a trouvé son beau-père assis sur une 

chaise à la droite de la cheminée, la tète posée sur son 
bras, qui était appuyé contre le jambage. Il était endormi. 

Sachant qu il était indisposé, il était entré pour lavoir de 

ses nouvelles. L'ayant trouvé tranquille, il était sorti suus 

lui adresser la parole. 

JUCIiMENT. 1 

Nous regrettons vivement qu'à la suite des 

cette affaire nous n'ayions pu, à cause de
 1
'^°

n
, jpM»' 

matières, reproduire'la remarquable plaidoirie d
 e

„t 

hou, dans l'intérêt de M. Oulrebon. Malheureus ^ 

tout le talent du défenseur ne pouvait faire dispar _ ^ 

charges <pu s'éleva eut contre le prévenu, et qu » 

leurs, reposaient sur des laits avoués par lui. . . 

Voici le jugement (pu a été prononcé aujoura 

« Le Tribunal, . , u*Rt. co»* 
» En ce qui touche le cbe! 

liant une somme de 25,500 

Digas, concernant uu somme de 
1 ,300, au total, 51,800 IV. ; 

» Attendu qu'il ne résulte aucunement des a 
ait eu détournement de la part d'Outrcbon, a 1 

diverses sominog, „. 
.. Lu renvoie de lu plainte sur ces cliels;

 c
|,jac, cL 

» En ce qui touche le fait relatif au sie»
r Ar

uX
 |,én» e 

cenuntuneBommedo 8,000 IV., et celui reiam 

lien, concernant une somme de 500 lr. 

» Attendu que, des débat», i 

f relatif au sieur Moet, ^ 
lr., et relui relatif a '»

 je
$ 

2,501 et une 

débats 
■égard ce 

résulto que la pr« 

» 
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t>ar suite do circonstances particulières tenant a 
ces

 s0
"™

 m
ême de l'affaire, n'aurait pu recevoir sa destîna-

1" B*jpi l '.innnue où a été effectuée «n7* l'époque ou 
TION

 YK seconde ne devait recevoir If 
et q, Wure a celte même arrestation ; 
postuieui

 dc(jx
 sommes n'ont point été remises aux des-

" • il n'est point, en cet état de la cause et en pré-
t'n*tolî»Valear« trouvées chez Outrebon, suffisamment éta-
BfC6 viles aient été détournées par lui ; 

b
l, nu eut.» ,

ein0Ill
 Outrebon de la plainte sur ces chefs ; 

* vn nui touche le l'ait relatif aux héritiers Clavel, con-
" o«nmme de 4,000 fr.; celui relatif au sieur Le-

cernant une su ^
 uncapita

,
 de rente dc

 g 000 fr.; celui rela-

^.
8
"1lTme Dcschapelles, concernant, d'une part 41,000 fr. 

Tubois, et de l'autre 15,311 fr. 
de vente de plusieurs pièces de 

I i relatif au sieur Martin, concernant 15,000 fr.de 
i vendues; 
desdocumens fournis. par les débats, il ré-

lys faits qui se rattachent à ces divers chefs ré-
sulte que ̂  époque antérieure de plus de trois années au 
m,U

'décembre 1847, date des premières poursuites dirigées 

(rP outrebon ; 
» Que dès-lors, ils se trouvent couverts par la prescrip-

''T Renvoie également Outrebon de la plainte à cet égard ; 
» Mais attendu que, de l'instruction, des débats, et do tous 

i a faits et circonstances de la cause, il résulte la preuve que, 
A\ 96 décembre 1844 au 26 décembre 1847, Outrebon 
sauf des mandats qui lui avaient été donnés, a 

• T
0
 A u préjudice du sieur de Fontenay la somme de 

2" 829 fr- 55 c., qu'il avait touchée pour le compte de celui-
ci 'à la charge d'en opérer le piacemenl ; 

'» 2° Au préjudice du sieur de La Tour-Dupin celle de 
103.532 fr. 45 c, qu'il avait reçue pour le compte de celui-
ci à l'effet de l'employer au paiement de diverses créances; 

'» 3" Au préjudice de la dame Richard celle de 200,000 fr. 
environ, provenant d'un legs à elle échu le 4 mars 1845, et 
qu'elle avait laissée entre ses mains pour qu'il en fit le pla-
seroent ; 

» 4° Au préjudice des héritiers de Siméon celle de 25,7C0 
francs, provenant de la succession Siméon, ouverte le 31 
décembre 1846, et laissée aux mains d'Outrebon, à la charge 
de la rendre aux ayant-droits après la liquidation ; 

» 5° Au préjudice des héritiers Chagot, celle de 34,000 fr., 
suivant le nouveau compte fourni aux débats, ladite somme 

'arrestation d'Outrebon, 
a sienne qu'à une époque 

diffé-

' ch.)-

|iui 

coiit 

, tel 
autr* 1 

?Jf:.Lh,i relatif au sieur» 
terre , 
capitaux de rentes 

Attendu que. 

abu 
détourné et 

prov. mant de la succession de ladite Chagot, ouverte le 9 mars 

> de* 

fu 

1847, et confiée à Outrebon pour acquitter les dettes de la suc-
cession ; 

» 6" Au préjudice du sieur Legrand, celle de 100,000 francs, 
que celui-ci lui avait remise pour qu'il en fît le placement en 
inscriptions de rentes sur l'Etat; 

» 7" Au préjudice du sieur Bethemont, celle de 1,150 fr., 
que celui-ci lui avait versée en juillet 1847, à la charge d'en 
effectuer le paiement entre les mains de la dame Fouquet, sa 
créancière; 

» 8° Au préjudice du sieur Parmentier, celle de 4,837 fr. , 
versée par M. Mailland, notaire, en décembre 1847, aux mains 
dudit Outrebon, pour qu'il en fit le p'acement; 

« 9° Au préjudice de la dame Decouberc, la somme de 2,000 
francs, qu'elle lui avait confiée, dans le même but, le 16 oc-
tobre 1847; 

» 10° Au préjudice de la succession Jurine Tryaire, celle de 
2,375 francs, qu'il avait touchée le 13 novembre 1847, de la 
aame de Courbonne, à la charge de la remettre audit sieur 
Jurine ; 

» 11° Au préjudice de la dame Durand, la somme de 1,312 
fr. 50 c, qu'il avait touchée, avant le 2 septembre 1847, du 
sieur de La Tour-Dupin, à la charge de la remettre à ladite 
dame ; 

>> 12° Au préjudice du sieur de Narbonne, celle de 17,000 
francs environ, provenant des intérêts d'une obligation Pleyel, 
et des loyers d'une maison qu'il avait perçus pour le compte 
dudit sieur de Narbonne, postérieurement au 26 décembre 
'1844, à !a charge d'en faire un emploi déterminé; 

» 13° Au préjudice du sieur de Turgot, celle de 148,379 fr. 
75 c, faisant partie de plus fortes somne s qu'il avait touchées 
pour c l ui-ci, postérieurement au 26 décembre 1844, à la 
charge d'en faire un emploi déterminé; 

» 14° Au préjudice de la dame Des chapelles, celle de 4,043 
fr. 45 c. par lui touchée les 29 mars et 5 décembre 1845, sur 

,1e prix de ces mêmes pièces de terre déjà mentionnées, pour le 
compte de ladite dame, à la charge d'en opérer le placement; 

•> 15° Au préjudice du sieur Martin, la somme de 16,000 fr. 
qu'il avait reçue pour celui-ci du sieur Maitrejean, en 1847, à 
la charge d'en faire un emploi déterminé ; 

» Qa'il est, de plus, établi et confessé par Outrebon que, 
pour inspirer plus de sécurité à plusieursde ces divers cliens, 
il n'avait pas craint de leur nommer des personnes connues, 
sur lesquelles il prétendait faussement avoir fait des place-
mens, ou de leur soumettre des copies de titres qui n'étaient 
qu'imaginaires; 

« Attendu que si, par suite des nombreux encaissemens qu'il 
avait faits pour le compte de la dîme Deschapelles et des 
meurs Turgot, Martini et de Narbonne, dès avant le 26 dé-
cembre 1844, Outrebon a, depuis cette époque, versé aux 
mams de chacun d'eux, ou payé pour leur compte des som-

mes supérieures à celles ci-dessus énoncées sous les articles 
qui les concernent, il ne saurait, aujourd'hui, pour la pre-
mière fois, prétendre avec quelque raison que ces versemens 

et paiemens doivent être appliqués de préférence à ces der-
meies sommes, qui se trouvaient de 1» sorte restituées, tan-
dis qu il resterait débiteur d'autant plus sur celles par lui 
touchées antérieurement au 26 décembrel844, et dont le dé-
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 a une année la durée de la contrainte par corps. » 
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Présidence de M. de Loverdo. 

Audience du 8 juillet. 
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a- Ce Pa<îuet éteit
 adressé à la sœur 

pres
Chino'n Pensionnat delà Hoche -Clermaud, 

Rencontrée le lendemain par les gendarmes, la veuve 

Fontaine vit fouiller sa voiture, et le paquet fut saisi. Pro-

cès-verbal fut dressé postérieurement à la saisie, copie en 

fut remise trois jours après à la veuve Fontaine, et le pa-

quet fut, le 30 novembre, expédié à son adresse par l'ad-

ministration des postes, sans attendre aucune réclama-

tion, contrairement à l'arrêté du 2 messidor an XII. 

Le Tribunal de Chinon annula le procès-verbal, et, 

après avoir entendu des témoins, malgré la protestation 

de M' Fournier, avocat de la prévenue, l'acquitta néan-

moins sur le motif que rien ne prouvait que le paquet 

contient autre chose que des dessins de broderie, et que si 

l'administration prétendait le contraire, elle s'était mise 

dans l'impossibilité de le prouver en envoyant sans récla-
mation le paquet à destination. 

Ce jugement allait bientôt acquérir l'autorité de la cho-

se jugée, lorsque l'administration des postes sollicita le 

procureur- général d'Orléans de faire interjeter appel 

avant l'expiration du délai de deux mois, se fondant sur la 

jurisprudence de la Cour de cassation relativement aux 

lettres, cachetées qui sont supposées par cela même trans-

portées en contravention et ne pouvoir être relatives au 

service personnel du voiturier, nonobstant toute repré-
sentation de ces lettres. 

Devant le Tribunal de Tours, M e Brizard a soutenu en-

tre autres moyens : 1° la nullité de la citation, comme 

donnée à la requête de l'administration, poursuite et dili-

gence du procureur-général, au lieu de l'être à la requête 
du procureur de la République. 

L'avocat invoquait les termes mêmes des articles 5 et 6 

des décrets du 7 fructidor an VI et du 27 prairial an IX ; 

puis, par argument à contrario, l'art. 159 du Code fo-

restier. Cette nullité étant d'ordre public, et reposant sur 

un défaut de qualité, n'avait pu être couverte; 

2° L'impossibilité pour les juges d'admettre une preuve 

testimoniale dès qu'il n'existait plus de procès-verbal, 

partant plus de saisie et plus de base à la poursuite. Les 

inconvéniens en pareille matière d'une saisie verbale se-

raient immenses, et le législateur a eu pour but de les 

prévenir. (Cassation, 19 avril 1845, S. 45. 1. 3.98, par ar-
gument.). 

Au fond, il repoussait la jurisprudence de la Cour de 

cassation comme ne s'appliquant qu'aux lettres cachetées, 

et non aux/>açwe<s cachetés, si tant est que dans l'espè-

ce on peut considérer comme cacheté le paquet eu ques-

tion, qu'il représentait avec son contenu. 

Enfin le défenseur soutenait la thèse admise par les 

premiers juges, quant au renvoi du paquet au destinataire 

sans réclamation préalable. 

M. le substitut Breton, prenant la loi dans sa plus lar-

ge acception, soutenait, à son tour, qu'elle s'appliquait à 

tout paquet ne pesant pas plus d'un kilogramme, qu'au 

surplus, le mot papiers de l'art. 1" du décret de l'an IX 

était général et ne s'entendait pas seulement des lettres, 

journaux et papiers écrits. Or, le paquet saisi contenait 
des papiers. 

Le jugement qui suit résume d'ailleurs toute la discus-

sion entre la prévention et la défense. Nous le rapportons 

en entier, car il semble, sur plusieurs points, vouloir 

étendre les sévérités de la jurisprudence dans l'interpré-

tation qu'elle a donnée du décret de prairiat an IX, et al-

ler même plus loin à cet égard que l'administration des 
postes elle-même. 

» Sur le premier moyen de forme tiré de ce que la veuve 
Fontaine n'étant pas messagère, mais aubergiste, n'aurait pu 
être légalement assujettie à la perquisition dans le courant de 
laquelle a été saisie la lettre ou le paquet dont le transport 
fait le sujet de la poursuite, et que, par conséquent, la saisie 
étant nulle, n'aurait pu servir de point de départ à l'action du 
ministère public; 

» Attendu que la qualité de messagère est aujourd'hui pour la 
première fois déniée par la veuve Fontaine, qui l'avait con-
stamment acceptée jusqu'ici ; , 

» Attendu d'ailleurs que la loi autorise les perquisitions 
dans les voitures de messageries et autres de même espèce, 
et que, dans tous les_ cas, cette dernière désignation convien-
drait à la voiture dé la veuve Fontaine, qui fait un service 
périodique entre Bourgueil et Chinon. 

« Sur le second moyen de forme tiré de ce que l'assignation 
devant les juges donnée à la requête de l'administration des 
postes, au lieu de l'être à la requête du procureur de la Ré-
publique, serait nulle comme donnée à la requête d'une per-
sonne sans qualité et n'aurait pu valablement saisir le Tribu-
nal correctionnel ; 

» Attendu que l'administration des postes ne saurait avoir 
moins de droits que toute partie civile qui a qualité pour 
poursuivre à sa requête tout délit correctionnel pour lequel 
ses intérêts sont lésés ; 

i Attendu, dans tous les cas, que le ministère public étant 
associé à la poursuite dans l'assignation, ce moyen n'est même 
pas admissible en fait ; 

» Attendu d'ailleurs que la nullité de l'association n'aurait 
été couverte par la comparution volontaire et la défense devant 
les premiers juges, contradictoirement avec le ministère pu-
blic : 

« Sur le troisième moyen de forme tiré de ce que le procès-
verbal constatant le délit, étant n«l, il n'était pas permis 
d'admettre le ministère public à la preuve testimoniale pour 
suppléer à celte nullité ; 

» Attendu que le ministère public est toujours admissible à 
faire preuve par témoins des délits que les procès-verbaux 
annulés étaient destinés à constater et à suppléer ainsi aux 
vices des procès-verbaux ; 

» Attendu que pour qu'il en fût autrement en matière de 
contraventions aux lois sur les postes, il faudrait qu'il y eût 
dans la loi une exception spéciale qui ne se rencontre pas ; 

» Attendu d'ailleurs qu'il y a sur ce point chose irrévoca-
blement jugée par 1rs premiers juges : 

» Au fond : attendu qu'il est constant en fait que le 25 no-
vembre 1847, à huit heures du matin, au Port-Boulé, com-
mune de Chouzé, les gendarmes de la brigade de La Chapelle -
sur-Loire, ont saisi dans la voiture de la veuve Fontaine, qui 
se rendait de Bourgueil à Chinon, un paquet de papiers ren-
fermés dans un fragment de journal, plié de manière à ne pas 
permettre la vérification du contenu et en outre assujetti au 
moyen d'une ficelle croisée dont le nœud était fixé à l'enve-
loppe par un cachet sur cire rouge, dont les traces existent 
encore sur cette enveloppe représentée au Tribunal par la pré-
venue, de telle sorte que le paquet n'a pu être ouver; qu'en 
enlevant, avec la ficelle croisée et le cachet, une petite por-
tion du fragment de journal servant d'enveloppe ; 

» Attendu que ce paquet de papiers pesant 16 grammes 
portait l'adresse de M"" Saint-Paul, supérieure de l'établisse-
ment des sœurs de Saint-Martin, à la Roche- Clermault, près 
Chinon; 

» Attendu que les papiers qu'il est allégué que contenait le 
paquet, sont de la catégorie de ceux que l'administration des 
postes a seule le droit de transporter lorsque leur poids s'élève 
a moins d'un kilogramme; 

» Attendu d'aillours qu'il résulte des lois sur la matière, 
que si quelques exceptions ont été apportées à la prohibition 
générale faite à toute personne de s'immiscer dans le trans-
port des lettres et paquets de papiers dont le poids est infé-
rieur à un kilogramme, ces exceptions ne peuvent en aucun 
cas s'appliquer aux le. très et paquets cachetés; 

» Atiendu dès-lors que quand bien même le paquet aurait 
conienu des papiers que personne aurait eu le droit des trans-
porter, en toute autre circonstance, le fait de s'être chargée 
de papiers renfermés dans une enveloppe et sous un cachet, 
suffisait pour la constituer en contravention, indépendamment 
même dc la nature de ces papiers qui étaient, dans ce cas, 
légalement présumés rentrer dans la catégorie de ceux que 
l'administration à seule le droit de transporter ; 

» Attendu que cette simple considération fait tomber l'ob-
jection que le jugement attaqué soulève dans l'in'érêt de la 
prévenue, à savoir qu'en expédiant directement, dès le 30 no-
vembre dernier, à la destinataire le paquet saisi, sans atten-
dre la réclamation de celte dernière, l'administration drs 

postes avait privé la prévenue du seul moyen de vérification 

qu'elle peut invoquer en exigeant la vérifica'ion dudit pa-
quet; 

•> Qu'en effet cette vérification était sans intérôt pour la 
veuve Fontaine, qui devait être condamnée par cela seul 
qu'elle avait transporté un paquet de papiers cacheté pesant 
moins d'un kilogramme, el cela quand bien même, ouvrant 
le paquet au moment do la constatation du délit, elle aurait éta-
bli qu'il ne contenait que des papiers rentrant dans l'excep-
tion app rtée à la prohibition par l'article 2 de l'arrêté du 27 
prairial an IX ; 

>» Dit qu'il a été mal jugé, etc. ; 
« Condamne la veuve Fontaine en 150 fr. d'amende et aux 

dépens, conformément aux articles 1" et 5 de l'arrêté du 
27 prairial an IX. » 

Audience du 15 juillet. 

FABRICATION ET DISTRIBUTION DE MUNITIONS DE GUERRE. 

ÉVÉNEMENS DE JUIN. 

Le 26 juin, pendant que la garde nationale de Tours et 

de la banlieue était sur le Mail, après avoir conduit jus-

qu'à l'embarcadère les gardes nationaux de Nantes qui se 

rendaient à Paris, un individu fut surpris portant des 

balles dont il avait déjà distribué quelques-unes à des 

hommes étrangers à la garde nationale. Immédiatement 

saisi par les gardes nationaux, il fut mené devant l'auto-

rité. Une perquisition faite à son domicile fit découvrir 

environ deux cents balles récemment fabriquées, et un 

moule. 

Des gardes nationaux assuraient l'avoir entendu enga-

ger ceux qui l'écoutaient à fondre des balles la nuit, pour 

aller au secours de leurs frères de Paris, que la garde na-
tionale égorgeait. 

Après une instruction assez longue, l'inculpé, qui est 

mécanicien, comparaît devant le tribunal de police cor-

rectionnelle. Il convient, comme il l'a toujours fait, de la 

fabrication des balles. Le 25 juin, il avait demandé à par-

tir pour Paris, mais il n'avait pas de fusil. Ayant entendu 

dire que les gardes nationaux d'Amiens arrivés à Paris 

sans munitions, avaient été décimés par le feu des insur-

gés, il prétend qu'il a été engagé par-là à fondre des 

balles. 11 nie les propos qu'on lui impute, et prétend qu'il 

aurait combattu dans les rangs des défenseurs de f'ordre. 

Le prévenu a servi dans les artilleurs de marine; c'est 

un ouvrier habile, ses antécédens sont bons, et, depuis un 

an qu'il est à Tours, ses voisins attestent dans un certi-

ficat : « Qu'il n'a jamais eu de sentimens politiques, qu'au 

contraire, c'est un honnête homme. » 

M. le substitut Derouet flétrit énergiquement la conduite 
tenue le 26 juin par le prévenu, aux bons antécédens duquel 
il rend pourtant justice. 

Mc Brizard, s'emparant à son tour des renseignemens favo-
rables qui sont au dossier, s'en sert pour démontrer que le 
prévenu n'a pu tenir les propos que l'on rapporte, et que, 
dans tous les cas, l'on ne pourrait pas attribuer à une inten-
tion coupable, mais à une excitation produite par le vin, ainsi 
qu'en déposent des témoins. 

L'avocat examine ensuite si les balles fabriquées par le pré-
venu sont des munitions de guerre. Une expertise a constaté 
qu'elles ne sont pas du calibre des fusils de guerre à percus-
sion, et qu'elles ne pourraient servir que pour les fusils à 
silex. Mais elles pourraient tout aussi bien servir à des fusils 
de chasse ; et, dès-lors, ce ne sont pas nécessairement des mu-
nitions de guerre. Or, dans l'esprit de la loi du 24 mai 1834, 
il faut que les munitions soient nécessairement des munitions 
de guerre, autrement la fabrication ou la distribution ne sont 
pas réputées coupables. Ainsi ne peut-on pas avoir jusqu'à 
deux kilogrammes de poudre, pourvu que ce ne soit pas de 
la poudre de guerre? Cependant cette poudre servirait au be-
soin à charger un fusil de guerre, à faire des cartouches 
pour fusil de guerre. Mais on peut faire ou avoir des car-
touches pour un fusil Lefaucheux, on peut fondre des bal • 
les pour un pistolet qui n'est pas de guerre, pour un fusil de 
chasse. Donc, la fabrication de balles n'est un délit qu'autant 
que ces balles constituent absolument des munitions de guerre. 
Or, rien dans l'espèce ne prouve qu'il en soit ainsi quant aux 
balles saisies. 

Nonobstant cette argumentation, le Tribunal a déclaré 

le prévenu coupable de fabrication et de distribution de 

munitions de guerre, èt lui faisant application de la loi du 

24 mai 1834, l'a condamné à trois mois de prison et 16 f. 
d'amende. 

Ravier» 

2° Sous-préfet à Saint-Claude, au lieu de : Jullon, lue/. : 

Gellion. 

Par arrêté en date du 15 juillet, est nommé i' 

Procureur général delà République près le Tribunal de 

première instance d'Angers (Maine-et-Loire), M. Chevalier, 

en remplacement de M. Laigneau-Duronceray. 

Par arrêté du maire de Paris, ont été nommés : 

Maire du 7' arrondissement de Paris, M. Martelet, 

adjoint, en remplacement de M. Moreau , démission-

naire; 

Maire du 1" arrondissement, M. Despeux, adjoint, en 

remplacement de M. de Benazé, appelé aux fonctions de 

membre de la commission municipale et départemen-

tale ; 

Adjoint au maire dudit arrondissement, M. François 

Adam, en remplacement de M. Despeux. 

Le personnel de la mairie du 1" arrondissement se 

trouve ainsi composé : 

MM. Despeux, maire; Bascans et François Adam, ad-

joints. 

Un grand nombre de nouvelles arrestations viennent 

d'avoir lieu dans les rues de Charenton et de Montreuil, 

faubourg Saint-Antoine, en vertu de mandats d'amener 

décernés tant par la préfecture de police que par MM. les 

rapporteurs chargés de continuer les instructions relati-

tives aux événemens de juin. Quelques-unes des person-

nes arrêtées sont inculpées d'avoir travaillé aux barrica-

des ; mais l'arrestation la plus importante est celle des 

sieurs Sanglé père et fils, que des révélations ont signalés 

comme ayant fabriqué de la poudre qu'ils distribuaient 

aux iusurgés. On leur reproche également d'avoir péné-

tré avec violences dans le domicile des habitans du quai 

de la Râpée, pour s'emparer des armes des gardes natio-

naux. Sanglé père et fils ont été déposés à la maison de 

justice de la conciergerie. Amenés devant le rapporteur 

qui avait lancé le mandat, ils ont avoué, dit-on, leur par-

ticipation à la fabrication de la poudre, mais ils ont nié 

ie pillage des maisons du quai de la Râpée. 

GAH.DE NATIONALE DE X.A SEINE. 

Le général commandant en chef a mis à l'ordre des lé-

gions de la garde nationale de la Seine l'arrêté suivant du 

président du conseil, chargé du Pouvoir exécutif, concer-

nant la réorganisation des légions et des compagnies li-

cenciées, et celle de l' état-major-général : 

« Considérant qu'en prenant, au moins en partie, une 

part active à l'insurrection des 23, 24, 25 et 26 juin, les 

citoyens composant les légions et compagnies dissoutes 

ont agi de manière à justifier, dans le travail de réorga-

nisation, l'adoption de mesures exceptionnelles; 

» Considérant que jusqu'à l'époque où un décret orga-

nique aura pourvu à la formation de la garde nationale, il 

est nécessaire de reconstituer, dans les 8°, 9" et 12* arron-

dissemens, la garde nationale, destinée à y maintenir le 

bon ordre et à assurer la paix publique ; 

» Considérant que la même nécessité existe à l'égard 

des compagnies dissoutes dans les autres arrondisse-

mens, 

» Arrêtons : 

»Art. 1". Le maire de chacun des arrondissemens ci-des-

sus désigné composeraun conseil de recensement de tren-

te-deux membres qui procédera, sous sa présidence, 

après enquête el informations préalables, à la formation 
de nouveaux contrôles. 

» Art. 2. Après l'établissement des contrôles, il sera 

procédé, dans les formes ordinaires, aux élections des 

officiers, sous-officiers et caporaux. 

» Art. 3. Le général commandant en chef les gardes 

nationales de la Seine est chargé de proposer la liste des 

officiers qui devront composer l'état-major de la garde 
nationale. 

» Art. 4. Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exé 

cution du présent arrêté. 

» Fait en l'hôtel de la présidence, à Paris, le 15 juillet 

1848. 

» Signé : E. CAVAIGIUC 

» Le ministre de l'intérieur, J. SENARD. 

» Pour ampliation : 

» Le secrétaire-général, HERMANN. » 

L'affaire Lassalle est venue aujourd'hui à l'audience des 

appels correctionnels. On a entendu le rapport de cette 

volumineuse affaire, aujourd'hui sans intérêt, et qui a été 

présenté par M. le conseiller Boulloche. 

Les débats n'auront lieu qu'à un jour ultérieur. 

— Quatre jeunes gens, Pierre-Antoine Senranne, cor-

donnier; Alfred Leroy, garçon marchand de vins; Louis 

Désiré Courbrant, journalier, et Alphonse Cranney, clerc 

d'avoué, comparaissaient aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel, 7* chambre, pour avoir, le 8 juin, fait par-

tie d'un attroupement près la porte Saint-Denis. Le pre-

mier, Antoine Senranne, âgé de 26 aus, est un repris de 

justice, douze fois condamné et en rupture de ban. Les 

trois autres sont de tout jeunes gens contre lesquels aucun 

précédent fâcheux ne s'élève ; mais Leroy, au moment de 

son arrestation, était porteur d'une canne à épée ; Cranney 

avait dans sa poche un couteau de table. Ces circonstan-

ces, sans lesquelles ils auraient, depuis longtemps, comme 

tant d'autres, été remis en liberté, les ont fait condamner 

à six jours de prison ; Senranne a été condamné à trois 

mois. 

— Alexandre Biaze, âgé de vingt-quatre ans, charron, 

né à Arles, était traduit aujourd'hui devant le Tribunal de 

police correctionnelle (7* chambre), sous la prévention de 

menaces de mort. 

Un inspecteur de police qui a fait arrêter le prévenu rap-

porte ainsi les faits: Le 19 juin et les jours précédens des 

rassemblemens nombreux s'étaient formés aux abords de 

l'Assemblée nationale ; jusqu'alors nous avions usé de 

beaucoup de ménagemens, mais le 19 nous avions reçu 

les ordres d'arrêter les récalcitrans. Cent -cinquante per-

sonnes environ formaient un groupe devant la grille du 

palais de l'Assemblée nationale, et faisaient entendre des 

paroles de désordre ; lorsque des personnes raisonnables 

'eur représentaient les conséquences que pouvaient avoir 

ces dangereuses manifestations, on leur répondait par des 
cris : À l'eau ! 

Déjà l'inspecteur du gaz, M. Jubelin, avait été l'objet 

de leurs menaces, et nous avions dû intervenir pour le 

préserver. A trois heures et demie les mêmes cris se firent 

entendre; je me trouvais auprès du prévenu Biaze au mo-

ment où il criait à l'eau ! contre un vieillard qui l'enga-

geait à se retirer; à l'eau ! répétait-il, c'est un carliste ! Je 

lui mis la main sur la poitrine et le livrai aux agens. Quand 

il eut été conduit au poste, il fut reconnu par M. Jubelin 

pour un de ceux qui avaient proféré les mêmes cris contre 
lui. • 

M. le substitut David a requis contre le prévenu l'ap-

plication sévère de l'article 1" de la loi du 17 mai 1819. 

Conformément à ses conclusions, le Tribunal, sous la 

présidence de M. Jourdain, a condamné Biaze à trois mois 
de prison et 50 francs d'amende. 

CHRONiaUE 

PARIS, 19 JUILLET. 

Par un arrêté du président du conseil, chargé du Pou 

voir exécutif, rendu, sur le rapport du ministre de l'ins 

truction publique et des cultes, le 15 de co mois, M. Si 

bour, évêque de Digue, a été appelé à l'archevêché de 
Paris. 

Par arrêté du 10 juillet, le président du conseil, chargé 

du Pouvoir exécutif, a, sur la proposition du ministre de 

l'intérieur, nommé M. Ayreau Degeorges préfet du dépar-
tement du Var. 

Errata. — Dans les nominations insérées avant-hier 

au Moniteur, il faut faire les deux rectifications sui 
vantes : 

1° Sous-préfet à Charolles, au lieu de : Bavin, lisez 

— Antoine Champet, plieur de soie, âgé de vingt-

quatre ans, comparaissait .aujourd'hui devant la police 

correctionnelle (6' chambre), sous la prévention d'outrages 

aux représentans du peuple. Le prévenu a un regard 

hébété, qui pourrait faire croire qu'il ne jouit pas de la 
plénitude de ses facultés intellectuelles. 

M. le président : Vous comparaissez devant le Tribunal 

sous une prévention grave : le 19 juin dernier, vous vous 

trouviez devant la Chambre des représentans, et vous y 
avez tenu des propos excessivement coupables; vous di-

siez à la foule assemblée qu'il fallait pénétrer dans la sal-

le, s'emparer.des représentans, les fusiller tous et les je-
ter ensuite dans la Seine. 

Le prévenu •■ Ça se peut que j'aie dit ça. Alors j'en suis 

bien fâché; je n'ai pas une bien bonne tête, voyez- vous, 

et je ne sais pas toujours ce que je dis. C'étaient des gens 

qui étaient là qui m'excitaient... Je ne connais pas les re-
présentans, moi. 

M. leprésident : Vous saviez bien que vous étiez de-

vant la salle des représentans, et qu'avec l'effervescence 

qui régnait alors, vos propos rouvaient faire beaucoup de 
mal. 

Le prévenu : Je ne savais pas, moi. 

M. Oscar Devallée, substitut de M. le procureur de la 

République : Quel est ce poème que vous auriez fait, et 
dont vous avez parlé dans l'instruction ? 

Le prévenu : Quand je n'ai pas d'ouvrage, je m'amuse 

comme ça à écrire dans ma chambre J'ai composé un 

poëmeen quatre chants, intitulé: Massacre nocturne aux 

dindons. Je voulais le dédier à Victor Hugo bu à Lamar-
tine. 

M. le substitut déclare s'en rapporter à la sagesse du 
Tribunal. 

Le Tribunal, faisant à Champet application de l'art. 6 

de la loi du 25 mars 1822, le condamne à un mois d'em-
prisonnement et 100 fr. d amende. 

—C'est une double prévention de vagabondage et de voi 

(pu amène aujourd'hui le nommé Châtelain devant le Tri-
bunal de police correctionnelle. 

M. leprésident: Vous êtes absolument sans asile et 
sans moyen d'existence? 
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Le prévenu : Je ne connais personne à Paris, puisque < 

j'ai toujours resté à Dijon. 
M. leprésident : Pourquoi cn être sorti? 

Le prévenu : Je suis venu me l'aire enrôler dans les ate-

liers nationaux. 
M. le président : 11 parait que vous n'y travailliez 

guère? 
Le prévenu : Je gagnais encore davantage à faire la 

queue à la porte de P Assemblée nationale. 

M. leprésident : Dans quel but? 

Le prévenu : A cette fin de retenir une bonne place en 

tète que je vendais ensuite à un amateur qui voulait en-

trer et assister à la séance. 

M. le président : On VJUS impute en outre d'avoir volé 

un drap dont vous étiez porteur lors de votre arresta-

tion? 
Le prévenu : On a tort de m'inquiéter pour ce motif, 

car le drap en question était bien ma propriété, pour l'a-

voir acheté 2 fr. 55 c. 
M. le président : Quel besoin aviez-vous de ce drap? 

Le prévenu : Je vas vous dire : Pour être de bonne 

heure à la tête de la queue aux portes de l'Assemblée na-

tionale, je trouvais beaucoup plus court et plus simple de 

passer la nuit sur place. Mais les nuits sont froides et plu-

vieuses en mars et en avril ; pour lors, et dans l'intention 

de m'abriter un brin, j'avais acheté ce drap dans lequel je 

m'enveloppais , afin de dormir comme dans un man-

teau. 
Sur les concluions du ministère public, abandonnant 

le chef de prévention de vol, pour s'en tenir à celui de va-

gabondage, le Tribunal condamne Châtelain à quinze 

jours de prison. 

— Le nommé Cauvin fut arrêté dernièrement sur la 

voie publique au moment où, en plein jour, dans une rue 

très passante, et sous les fenêtres d'un splendide hôtel, 

il se livrait à des actes d'un cynisme révoltant. 

Traduit à cet effet devant le Tribunal de police correc-

tionnelle sous la prévention d'outrage public à la pudeur 

Cauvin te borne a nier- sa position devenait d'autant plus 

grave qu'il venait de subir une condamnation à six mois 

de prison pour un lait identiquement le même. Aussi le 

Tribunal, se conformant aux conclusions sévères de M. 

le substitut Sainte-Beuve, a-t-il de nonveau condamné 

Cauvin à six mois de prison. 

— En attendant la mise en exécution du décret du 

Gouvernement provisoire du 3 mai et de l'arrêté du 14 

juillet rendu par le ministre do la guerre sur la nouvelle 

organisation des parquets des Tribunaux militaires, M. le 

général do division Newmayer, commandant la 1" divi-

sion, vient de publier un ordre du jour qui pourvoit au 

remplacement des membres du 1" Conseil de guerre, 

dont les fonctions onteessé depuis les événemens de juin 

M. Brunei, colonel du 15' régiment d'infanterie de li 

gne, est nommé président du premier conseil de guerre, 

en remplacement de M. le colonel Alexandre, du 39' de 

ligne, nommé général de brigade. 

M. dc Boistel, chef de bataillon au 61' de ligne, et M. 

Massabiau, capitaine au même régiment, sont nom nés 

juges près le premier Conseil, en remplacement de M. 

Valette Viallard, chef de bataillon, et de M. Venières, ca-

pitaine du même régiment. 

Le même ordre du jour pourvoit au remplacement du 

commissaire du Gouvernement près le même CopsoU, 

pour le titulaire en remplir les fonctions jusqu'au 1" août 

proehai , épo pie à laquelle aura lieu la nouvelle orga-

nisation. 
M. Bouliech, capitaine au 39' de ligne, est nommé 

commissaire du Gouvernement cn remplacement de M. 

Robert, capitaine au corps d'état-major, qui reprend ees 

fonctions co unie attaché a l'état-major de la l" division. 

Un autre ord c du jour avait précédemment nommé 

M. Dur.- n i, chef d'escadron au corps d'étui -major, atta-

ché à lai 1'0 division, rapporteur près le l" Conseil de 

guerre, en remplacement de M. Courtois-d'IIurbu!, nom-

mé lieutenant-colonel de la mêjn • arme, et délach; com-

me président de la première commission militaire chargée 

de statuer administrativement sur le sort àfc insurgés 

de juin. 
Ces ordres du jour, conformément aux articles 2, i 1 1 

5 de la loi de brumaire an V, ont été notifié i à toutes les 

troupes en garnison dans la 1" division. 

— Cinq substituts-rapporteurs qui ont jusqu'à ce mo-

ment coopéré aux interrogatoires préliminaires des insûr-

gés de juin, restent attachés au V Conseil iJfc guerre, 

pour pourvoir, s'il y a lieu, aux premier acte i de l'infor-

mation contre ceux des inculpés à l'égard desquels il fau-

drait procéder d'urgence en vertu des- décisions [irises 

par les commissions militaires. 

DÉPARTEMLNS. 

 SEINE-INFÉRIEURE. — On lit dans le Journal de 

Rouen : • , • • 
<. Depuis quinze jours environ, le concierge du Palais-

de-Justice et les détenus de la Conciergerie étaient ré-

veillés au milieu de la nuit par un bruit étrange; ce bruit, 

assez faible et peu distinct dans les premiers jours, avait 

augmenté progressivement, et était en H n arrivé à un tel 

degré d'intensité, que l'on dut sérieusement s'occuper 

d'en rechercher la cause. 

» Avant-hier dans la soirée, M. Saudbreuil, procureur 

de la République, et M. de Saint- lèM, Itigéidéùr et 

chef du dé. arlement, se rendirent au Palais-de-Justice, 

afin dc vérifier par eux-mêmes l'exactitude des laits qui 

leur avuietit été dénoncés. Vers neuf heures du soir, le 

bruit qu'on leur avait signalé commeriçi à se produire 

on l'cniendait très distinctement de la Conciergerie et de 

l'extrémité du couloir qui conduit au Tribunal de police 

correctionnelle, il semblait extrêmement rapproché, et se 
taisait à de certains intervalles; il cessa définitivement 

vers trois heures du malin. 
» M. le procureur de la République et M. l'ingénieur en 

chef du déparlement, assistés de M. Sanson, c imnii.ssai-

re cenlral de police, se livrèrent aux plus minutieuses in-
vestigations pour arriver à connaître l'origine de ce bruit. 

On explora ta Conciergerie el l'intérieur du Palais-de-Jus-

tice avec le plus grand soin, et l'on reconnut que le bruit 

ne pouvait partir de l'un ou l'autre de ces endroits. On 

dut alors s'arrêter à l'idée que l'on creusait à l'extérieur 

quelque communication souterraine qui irait rejoindre la 

prison, et faciliterait l'évasion de quelques prisonniers. 

» En conséquence, oa a procédé à des perquisitions, 

jusqu'à présent infructueuses, < 

Puis un assez, erand nombre d 'i 

dans les maisons voisines, 

ouvriers, sous la direction 

de M. de Saint-Léger, ont commencé' S creuser une largo 

tranchée, qfùj sV-k nd depuis l'extrémité de la rue Thourel 

jusqu'à peu de distance du Marché-Neuf. La circulation a 

été interdit dans la rue aux Juifs sur toute cette étendue. 

Un piquet de ireu'e hommes était venu, à quatre heures 

du maUrij renforcer le poste du Paluis-dc-Justiee. Pendant 

toute la journée, une assez grande alfluence de curieux, 

maintenue a dislahe^ par les sentinelles, a stationné de-

vant la grille du palais. Hier soir surtout, l'encombre-

ment était extrême, tant était grand le nombre des habi-

tans qui venaient visiter les travaux. 

». Le déblaiement de la tranchée se poursuit avec une 

grande activité. Vers sept heures du soir, un détache-

ment de soldats, accompagné d'un nouveau piquet, est 

venu renforcer et remplacer au besoin ies terrassiers fati-

gués du travail de la journée. 

» M. le procureur-général, M. le préfet et M. le géné-

ral Gérard sont venus tour à tour examiner les lieux. 

» Çp se étrange ! hier au soir, et alors que la ville était 

instruite des mesuresde précaution qui avaient été prises, 

le bruit signalé depuis quinze jours a recommencé pen-

dant quelques ins ans, de huit heures à huit heures et 

demie, et de neuf heures et demie à dix heures moins un 

quart. 

» C'est un bruit p'îrfaiicment clair et distinct, qui pa-

raît produit par le choc d'un .marteau en 1er contre un ci-

seau dc fer appuyé contre là pierre. Chaque coup résonne 

merveilleusement, el l'on peut même distinguer lorsqu'il 

est porté à faux. Il semble partir, non pas d'un conduit 

souterrain, mais du haut d'un pilio" silué à l'encoignuie 

du préau de la Cm iergerie, du cô é de la rue aux Juifs 

Peut-être cette particularité provient-elle d'un effet d'a-

coustique; peut-être le souterrain, b'il existe, est-il assez 

éloigne, et ce bruil si intense encore qui trahit la présen-

ce des travailleurs, est-il conduit par quelque massif de 

maçonnerie relié au pilier qui en transmet le son? 

» Quoi qu'il en soit, les mesures les plus actives sont 

prises pour arriver à decouviir le dernier mot de ce mys-

tère; trente soldats de la garde mobile ont été mis à la 

disposition de M. le commissaire cenlral, afin de surveil 

1er les alentours. 

» Cette nuit, les travaux sont continués à la lueur des 

torches, et au milieu d'un assez grand nombre de spec-

tateurs qui assiègent, malgré la nuit, l'extrémité dc li 

rue. » 

IRLANDE. — Dublin, 14 juillet. — Un journal l
e

 s-

man, avait annoncé que le grand jury de Wickîow % 

rejeté l'arrêt de mise en accusation contre MM. Ma 

et Vollywood, le premier propriétaire, le second rédaèi 

du journal la Nation. Cette nouvelle avait causé 

grande joie à Dublin. (Voir la Gazette des Tribuna,,^* 
dimanche 15.) «««*du 

M. John Mac-Malien, greffier de la couronne pou 

comté de Wicklow, vient d'écrire à plusieurs journ» 

que le grand jury n'a pu rejet, r l'acte d'indictment n 

la raison toute simple qu'aucun arrêt de mise en accu-

tion contre MM. Mac-Gee et Yollywood ne lui a été sn*" 
mis. 0u~ 

— M. Meagher, l'un des orateurs des meetings pour 1 

rappel, a été mis en accusation par décision du grand ' 

ry de Limerick, pour sédition. La Cour a remis au i^
U

" 

demain son jugement, sur la queetion de savoir si les fa-!" 

acquis dans l'acte d'indictment constituent le crime d 

félonie ou un simple délit (misdemeanour). Dans le pr 

mier cas M. Meagher aurait été mis en état d'arrestatio 

et jugé aux assises actuelles. Dans le dernier cas il aurai! 

droit de demander l'ajournement à la session prochaine t 

sa liberté sous caution. La Cour a décidé, dans son au 

dience d'hier vendredi, que M. Meagher était inculpé p
ou

^ 

un simple délit correctionnel. 

E»onr*e de Parts du 19 dulllri 1848. 

AU COMPTANT. 

75 75 Cinq o/o
;
 Jouis» du 22 mari. 

Quatre 1/2 o/o,j. du 22 mari. 
Quatre 9/o,jouiss.du 22 mari. 
Trois 0/0, jouiss. du 22 déc. . 

Troii 0/0 emp. t847,j.22déc. 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque. ....... 
Rente de la Ville 

Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, tooof — — 

Zinc Vieille-Montagne ... 2300 — 
Rente de flapies 

— Récépissés de Rothschild. 

46 75 

17 —; 

1600 — ; 

1030 — 1 

130 — 

5 0/0 de l'Etat romain 
Espagne, dette active 

Dette différée «ans intérêts.. 
Dette passive r 
3 0/0, jouiss. de juillet 1&47. 
Belgique. Emp. 1831 ; 

— — iiiù 
— — 1842 
— 3 0/0 
— Banque 1835. . . . 

Emprunt d'Haïti 
IKmprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 
Is 0/0 autrichien 

63 1
1S 

FIN COURANT. 

I 0/0 courant 

S 0/0, emprunt 1847, fin courant. 
3 0/0, fin courant 

Naples, fin courant ". 
3 e /o belge 

S 0/0 belge 

Précéd. Plui 
clôture. haut. 

75 25 75 so 

46 50 46 75 
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74 75 
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s 

« 1|< 
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coun. 
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CHEMINS DE FSB, COTÉS AU PARQUET 

AU COMPTANT. 

ÉTRANGER. 

ANGLE ruar.B. — Londres, 18 juillet — Le docteur Mae-

Donall a été arrêté hier à Ashton, comme l'un des ora 

teurs qui ont proféré des harangues s .'ditieuses au dernier 

meeting de Manchester. 

Le six orateurs chai-listes condamnés à la dernière ses-

sion de la Cour criminelle centrale, ont été transférés de 

Newgatc dans une maison de coure tion, où ils doivent 

subir tes deux années de délen lion auxquelles ils ont été 

condamnés, et rester en outre détenus pendant cinq ans, 

à défaut des cautionnemens considérables que l'arrêt dc la 
Cour leur a imposés. 

AU COMPTANT. Hier, Aujourd. 

Saint-Germain. . . . 
Versailles r. droite. 125 — 

— rive gauche. 102 50 102 50 
Paris à Orléans.... 675 — 670 — 

475 — 472 50 
Rçuen au Havre. . 222 50 225 — 
Marseille à Avig.. , 235 — 233 75 

98 75 97 50 
Orléans A Vierzon. 270 — 275 — 
Boulog. à Amiens. 
Orl. à Bordeaux.. . 402 50 403 75 
Che «in du Nord . . 303 75 363 75 
Monter. A Troyee. . 

SPECTACLES 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

Paris A Lyon 
Paris à Strasbourg. 
Tours A Nantes.. . . 

Bordeaux à Cette.. 
Lyon-à Avignon... 

Montpellier à Cette. 
Famp. à Hazebr. . . 
Dieppe A Fécamp.. 
Boni, A la Teste... 

Paris à Sceau 
Anvers à Gand. . . . 

Grand'Combe 

Hier. 

325 — 
357 50 
337 50 

Aujourd 

I3TÏ0 
3S6 Ji 
338 15 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — La Rue Quincampoix. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Fille du Régiment. 
ODÉON. — Henri 111 et sa cour. 

\Tentes imsnohilsèrcs. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Élule de M' DUPARC, avoué, 
, rue Neuve-dos-Pelits-Chauii >3 , 

50, à Paris. — Vente sur folle enchère, d'une, Maison en 

construction, sise à-Paris, passage Saulnier, 9, composée 
de six étages, el ayant son entrée par une porte bâtarde. 
Elle a une façade de 7 mètre* 45 centimètres. Conte-
nance totale : 248 mètres 26 centimètres. 

CcPe maison, qui a été adjugée moyennant 110,700 fr., 
sera criée sur la mise à prix de 00,000 lr. 

S'adresser pour les reuseignemeas, audit M" Duparc, 
avoué. (8182) 

rr VASTE TERRAIN S. 
Etude de M' BONNEG DE LO.\GCHAMl\ avoué, me de 
l' Arbre-Sec, 48. — Vente sur baisse de mise à prix, cn 
l'audience des criées du Tribunal eivil de la Seine, au 
Palais-dc-Juslice à Paris, le 5 août 1848, une heure de 

ralevée, 
D'un vaste Terrain de 11,075 mètres 74 centimètres 

environ, sis à Paris, à l'exTrémité de la rue du Fauhotirg-
Sainl-Denis, ctMé des numéros pairs, ayant aussi façade 
sur les rues des Fossés-Sa'ml-Martin, de La Chapelle et le 
chemin de ronde ; en six lots qui pourront être réunis. 

Sur des mises à prix de 6,000 à 30,600 fr. 67 c. ; au 

tetal, 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, 1° Audit M" Bonnet de Longchamp, déposi-

taire d une copie du cahier des charges, rue de l'Arbre-
Sec, 48 ; 

2° A M' Aviat, avoué à Paris, rue Neuve-St-Merry, 25. 
(8186). 

2 MAISONS DE CAMPAGNE 
Elude de M* PO0SSET, avoué à Versailles, rue des Hé-
servoirs, 14. — Vente par suite de conversion el surbaisse 
de mises à prix, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de pr< mièr.; instance séant à Versailles, le jeudi 3 août 

1848, en deux lots, 
1° D 'une belle .Maison de campagne, située à l'Etang-

la-Ville, canton de Marly-le-Roi, arrondissement de Ver-
sailles (Seine-et-Oisc), composée de plusieurs corps de 
butinions, dépendances, serres, jardin planté à l'anglaise 
et potager d'une contenance d'un hectare environ, ter-

rasses, kiosques et bassin. 
Mise à prix : 8,000 fr. 

2° D 'une petite Maison de campagne sise au même lieu, 
continue à la précédente, avec jardin. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
NOTA . Ces deux maisons sont à l'entrée de la forêt de 

Marly. 
S'adn f se pour les renseignemens : 
A Ver.-ail.es, à M« Pousset, avoué poursuivant h vente 

rue (les 1 ésjrvoirs, 14 ; 
A M" Delaunais, avoué, présent à la vente, rue Hoche, 

14; « * '■> 
A Paris, àM'Callou, avoué, boulevard St-Denis, 22 bis; 
A M. Boulet, syndic, passage Saulnier, 16 ; 
A l'Klang-la-Yillo, sur les lieux. (8183) 

munes de Grury, de Mont et de Chalmoux, arrontiisse-
mens d'Àutun el de Charolles (Saône-et-Loire). 

Contenances de la propriété. 
hectares ares centiares 

Sol des bàlimens et cours : » 
Terres labourables : 79 
Prés : 20 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Avis divers. 

Bourbon -Lancy t% 
(Saône-et-Loire) rilUT fUIl 1 £i DE GKANDUEAU 
Etudes de M e Adolphe i'.OY, avoué à Autun, et de M 
GOYABD, notaire à Bourbon-Laney. — Vente par suite 
de licitalion entré majeurs et mineurs, 

De la belle Propriété de Grandbeau, comprenant un 
domaine, une réserve el une locaterie, situés sur les com-

Vignes : 
Bois : 
Elangs : 

15 

43 
62 
?3 
10 
51 
83 

50 
00 
20 
30 
00 

la Bourse, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 9 des statuts. 

Les versemens sont reçus au siège de la société, 
le mon tant eu est immédiatement déposé à la Ban-
que de France. (1050) 

Total: 116 80 20 
Compris dans la vente un capital do bétail cn valeur de 

4,705 ir. 50 e. 
La propriété est à peu près d'un seul tennement. 
Le revenu de la propriété, net d'impôls, est de 2,700 f: 

par an. 
La propriété est à 7 kilomètres de ia ville de Bourbon-

Lancy. 
La mise à prix est de soixante mille francs, ci 60,000 f. 
La vente est fixée et aura lieu à Bourbon-Lancy, en 

l'étude y sise de M' Goyard, notaire audit Bout bon -Lancy, 
le dimanche 0 août 1818. 

Pour extrait. Signé KOY, 
avoué à Aulun. (8174) 

COMPAGNIE DES G BEMîi S DE FER 
DE DIEPPE ET DE FÉCAMP, 

Sâ, rue Basso-du-Rempart. 

L", conseil d'administration a l'honneur de rap-
peler aux actionnaires qui n'ont pas encore effec-
tué les 7 e et 8' versemens, exigibles depuis les 15 
octobre et 5 janvier derniers, qu'un plus long re-

tard les exposerait à voir vendre leurs acti us à 

ïr^dela
0

'
1

" CAISSE COI" 
MFîlPIA I F Iïf:CHET

> DETUOMAS et C'. — Sur 
iflllïllllaiîli U proposition de la gérance , 

l'assemblée générale extraordinaire du 18 juillet 
18i8 a autorisé la réduction de moitié du capital 
social. 

Le paiement des 1 er et 2e huitièmes, soit 250 fr. 
par action, s'iiliectnera à la caisse de la société, 
à partir du 28 juillet courant. Les-intérêts sur ces 
250 fr. cesseront dès cette époque. 

MM. les aci.ohiiaires sont priés de déposer leurs 
litres à l'avance. 

ce invités à assister à cette réunion, dont ils sau-
ront apprécier l'importance. L'administration 
croit devoir leur rappeler qu'ils sont autorisés à 
assister à cette assemblée , quel que soit le nom-
bre de leurs actions, et que les mandataires char-

és de les représenter devront être munis de pou-
voirs en bonne forme. (1036) 

JARDIN D'HIVER, des actionnaires s'est 
réunie le 18 de ce mois, à midi, au siège de la 
société, avenue des Champs-Elysées. Après avoir 
entendu le rapport du gérant et celui du conseil 
de surveillance, sur la demande des actionnaires, 
elle a nommé une commission d'enquête, chargée 
de lui faire un rapport sur la situation réelle de 
l'établissement, et s'est ajournée au jeudi 27 du 
courant, heure de midi, au siège de la société, 
pour en cnlendre la lecture et être statué ce qu'i 
appartiendrait. 

NOTA . MM. les actionnaires sont en conséquen-

1 TTjrfj M'u Marie-Anne GODET , née à Chàlons-
ftïlà. sur-Marne le 9 novembre 1770, est dé-
cédée en cfette ville le 10 mai 1848 ; elle était fille 
le M. Pierre-François Godet de Marson et de M°" 
Marie-Geneviève de Domprnartin. M"* Godet a 
institué le bureau de bienfaisance de la ville de 
Chàlons son légataire universel et a légué une 
somme de 10,000 fr. a ceux de ses parens qui, 
dans l'année de son décès, justifieront être les 
plus proches. 

Los personnes qui croiraient avoir des droits à 
ce legs sont priées dé les faire connaître, soit à 
M. Arnould, notaire honoraire à Chàlons, exécu-
teur lasiamentaire, soit à M' Quinquet de Monjour, 
notaire en ladite ville, dépositaire du testament. 

À
ï ATT17D M a ' son aveo grand jardin , deuï 
LUtJjjlV entrées, rue de l'Ouest, 66, et rue 

Notre-Dame-des-Champs, 81. — Prix : 2,600 fr. 
(1045) 

Â
ï MÎTD de suite > GRiV1SD APPARTEMENT 
L Juiut de sept pièces, orné de glaces, i 

l'entresol, pouvant servir au besoin de magasin, 
rue Coquillère, 33, el rue du Bouloi, 23. 

O. CiîBF MOYSE, marchand bijoutier, rue du Fau-
bourg-Saint-Martin, 76, connu sous le nom de O. CERF, 
a l'honneur de prévenir le public que, par suite de son 
concordat du 10 de ce mois, sa signature a. l'avenir sera 
O. CERF MOYSE. Par conséquent toute suscripfion de 
sa part autre que celle ci-dessus ne pourrait provenir que 
des affaires do sa faillite. 

Paris, ce 19 juillet 1848. 
O. CERF MOYSE. (1051) 

HATEURS DE CHARBON. 
MAGASIN im CHARBON »E BOUS, 

l-UAItKO* nii TEBBK et COKE. 
A la Chapelle-Saint-Dcnis, Grande-Rue, 64. 

Los consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés, d'une qua-
lité, supérieure tt garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans atlranchir à M. COULON, gérant. 

AVIS. 
Toute» le» Annonce» île MM. le» Officier» ministériel»; de quelque nature 

* aile» »oient 9 celle» relative» aux Société» coin datere!$«te» et celle» 
Compagnies île Chemin» .de JFer, doivent être déposée» directement 
bureau de la ^ÂXK'ïfB îmH T.R1BUMAUX. 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à 
Compagnie générale d'Annonces, place de ia Bourse, 8. 

Ki» gmbllrndun 3ég«Ue «les ILtsiëm «le «octét* e«t otel!$atolire, <p«nar P«ntoé« l«-*9, le» Sr»««!i 3 î*»-.*. fflietee», le «axette des Tribnnanx et le Droit. 

Vente» m«l)!IWrf». 

VENTE r .\u AiTOr.iTE DE JUSTICE. 

Etude de H> àuguite JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 76. 

En l'iioiei des commissaires-priseurs, 

place d,; la Bourse 9, 
Le veinii-e.il il juillet 1848, i mili. 
Cmsi*l.:int en talile, UifITei, console, 

fauteuils, toilette, glace, sic. Au compl 
(«184 ,1 

Consistant en tables, lapis, rideaux, 
chaises, ftiûlèuUi, eic Au comptant. 

(818b) 

(SOCIETES. 

Etude de M« PnUNIER-QUATflÉMSRE, 
avocat-agréé près le Tribunal de 

commerce, 78, rue Montmartre. 

D'un iugenicnt arbitral, rendu à Pa-
ris, le 9 Juillet 1843, par Mil, Bordeaux 
et Prern |iair, arbilrcs -|um s , dûment 
er.r .'Kistré le 1 4 Juillet, el rendu exécu-
olropsr ordonnance de M lo preil-

v ni d.iîi ll .ur.al •!« commerce, en «lato 

a — 

du 12 juillet, aussi enregistré; 
Entre : 
l'.M. Augu9le BF.RGERAT, négociant, 

demeurant a Paris, rue de la Vieille-
Monnaie, 9, d'une unrt; 

2" M CyrlIlS LETELL1ER, aussi né-
gociiinl, domicilié A Paris, rue de la 

Vieille-Monnaie, 9, d'autro part; 
li appel . : 
Que la société en nom collectif pro-

er-aeinmt-ul formée nuire les susnom-
més, mus la raison UKltCEKAT et LE. 

TÉLLIER, pour la fabrication et II 
vente des produits chimiques, cl dont 

I » siège esi établi à Paris, rue de la 
Vieille-Monnaie, 9; 

Est el demeure dissoute à parlir du 
9 juillet 1848: et que MM. Bcrgi-rat et 
I.'-l. Hier ont élé commis conjointement 
liquidateurs. 

Pour extrait. 
Btnfle PMINIEV (9 m) 

Ti'.iMML U MWm. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 

d irent la faillite ouverte et en fixent 
de Pari», du is .n n 1 1:1 18*8, quldc-

provisoireme.nl l'ouverture audit jour . 

Du sieur HARDY (Guillaume-Aimé), 
limonadier, rue Montmartre, 90, nom-
me M. Kk-in juge-commissaire, cl M. 
Durai Vaucluse, rue Grange-aux-Rel-

Iss, 5, syn lie provisoire [N» 834U du 

gr.li 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

■5on/ im'itès ii ,f rendre au Tribunal 

de. commtm de Paris, salle, des assem -

blètsdti faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FRÊNE (Denis 1 , menuisier, 

faub. SI Denis, I7«, le vti juillet i 1 1 
heure* |'N" 8;i;t5 du gr.]; 

Du si. tir BERTHR (Jean-Charlrs-Ai-
mé), pharmacien, rue des Nonaindiè-

re», 1 1, le v7 juillet à 9 lieuresIN- 8144 
dogr.j; t 

Du sieur MMITIONY (l.ouis-Kdonarih, 
m I de nieul'h s, rue de Cliarrnion ,V2 

le 2i judlt-1 à 9 heures (N* 8S2<"dii 

Pi nr assister à l'cisrmUét dans /«-

quelle M h juçc commissaire doit tes 

ctmsttller, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés quesur la 

nomination île nouveaux syndics 

NOTA. LOS tiers-portours d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées sulSséquen-
les. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS, 

Du sieur MUIICUT (Adolphe), louour 

de voitures, rue Neuvu des-Mathuriiis, 
27, le 26 juillet \ 1 1 heures UV 8097 du 
gr.]; 

Du sieur DEIWOIS atué (l'iauc ,is\ 
laideur, Palais National, 25 ,1e 2s juil-

let A 12 heures [N" 8261 du gr.]; 

Pour être procédé, tons la présidence 

de M. le jti>fe-coiiutiissairc, aux rérr/i-

cattnri ; t affirmation de leurs cré nces : 

NOT * U est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les véridralinii 

et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres A MM-

loi ivndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LF.GROS dis (Dominique), 
md de chevaux, rue Richelieu, 2j, le 
-J6 juillet A 9 heures l|2 [N» 52 il du 

gr.J; 

Dea sieuri MALOCIIOENET et LK-
GUOS lils, mds de chevaux, boul. Pois-
sonnière, I4, et du sieur MALOCUDK-

XI'.T personnellement, le 26 juillet A 9 
heures 5848 .lu gr.]; 

Du sieur ROVER, commerçant, rue 

dos Mai ais-si-M irlui, 27, le 25 juillet 
A 12 heures |N" 75a4 du gr.]; 

De Dlhi P1F.IION, exploitant le Cnind 
HOUl) do Uaili, rue de Rivoli, 52, le 2i 

juillet A 12 heures ]N» 8254 du gr.]; 

Pour entendre te rapport des syndics 

sur l'étal ite la faillite tt délibérer .sur la 

formation du enneordat, on, s'il y alieu, 

s'entendre déclarer en état d'union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur lus faits de Im 

gestion que sur l'utililé. du maintien oit 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DIARD (Frédéric), menui-
sier, A Bflleville, le 25 juillel A 3 heu-
res |N" 8092 du gr.]; 

Peur reprendre la délibération ouverte 

sur te concordat proposé par le failli, 

l admettre s'il y a lieu, ou passer h la 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

drume.r leur avis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le. délai 

de vinftt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timltré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers t 

Dusiour CLEMENT (Jean-ll ipliste), 
ci'.iner grainetier, A La ,.hap-lle, en-
tre les mains de M. Monciny, rus Ra-

meau, 8, syndic de la faillile [«..• J288 
du gr.]; 

Ru sieur POINTEE (Jean - Louis), 
teinturier, rue Poliveati, IB , entre les 

niiinsdoM. Monciny, ruo Rameau 8 
lyOflic de la faillite [N» 788.) du gr J- ' 

Pour, en conformité de l 'article li 93 

de la loi du a 8 mai 1 838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-

tion de ce délai. 

».— Lsfebure d 
.Saint-Maur^ 

ASSEMBLEES DO 20 JUILLET 1848. 

NEUF HBuitES : Dame Guillol, lingère, 
synd. — Dame Duval, épiciére, vé-

rif. - Senet, tailleur, dot. — Mi-

gnon, md de nouveautés, cone — 
François, tailleur, id. 

DIX 1IEUSES 1)2 • P.itol, lab. d'étiquet-
tes, syud. — I.oupot, quincaillier, 
clôi. — Frugier, md do meubles, id 

MIDI : Huaid, imp. en taille douce, 
conc. 

MlMirolioiu. 

Du 12 juillet lf 48 1 Sépanilion do biens 
entre Solaiigc-C.atiri. lle DUDKVANT 

et Jean liaplntu- Auguste CLKS1N-

GEIÎ, A Paris, rue de Laval, 18- — 
Esiienne, avoué. 

Du 1 1 juillet 1848 : Séparation do biens 

outre M irie-Eugénle COLLAS et Ga-
briel RENARD, A Paris, rue du Nord, 

Déc«>« et lnBum»1" 

DU 1T juillet 1848.
 C/5îV 

61 ans, rue de la Madeleine, M. ,| 

Such„t,2ians, rue B '''l"" iW0!. 
Lamblcl,42ans, place S»'i>'e ^ . 
tune, 4. - M. Boucher, 45 an , ,., 

«l'hôpital Sl-Louis. -.»■"»«'!'(.-} 
pin, 45 ans, cour des Miracle». a 

Petit, 52 ans, rue St-Merry.
 Ui

!-

Huendray, 20 ans, rue Ram« 3 I 
M. Léger, 72 ans, rue pore, } 

ChorlSt ,68 •»».*''"*
w
h

l
i
T
*ft. 

Télinge, 7» ans, rue de W vr

M>
i< 

Mlle Dubuisson, 29 ans, rue
 33

 £ 

40. -Mme veuve Lajr p 
aux incurables. - Mu 10 „„,(■ 

quand, 79 ans, rue de » " r ^ J 
M .'mot, 50 ans, A la1 G 

Laroche, 22 ans, A ,a ' "'j,nlé,'a, 
surcoût, 59 ans, rue u« 18

 '
gll

[Ti>a,' 

M. Prevol, 81 ans, rue" »
ul)

di)» 

-Mme Demarquet, S* V «n», 1 " 

St-J.cqurs, 45. - M /
 l

"' " 
pats* Longue-AVOioe. I« 

IIRÉTO»-

Enregistré & l'uri .-i, lo 

floçti un franc dix centimes , 

Juillet 1848, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVli-DES-MATlU HIMS , 1H. Pour légalisation de la signature A. 

le Mair» du i" arrondi»»*»81" ' 


